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 شكر وتقدير

الحالي    تقاد القطريلالتقييم  والبرنامج  القطرية  في    لاستراتيجية  التقييم  موظفي  المستقلكبيرة  التقييم   في  مكتب 

منOanh Nguyen  لصندوقا وبدعم  التقييم    ،  موظفي  المستقلكبير  التقييم  مكتب  ، Paolo Silveri  في 

التالين:   ،  Madické Niangو،  Ephrem Rene Comlan Hounkpeو،  Isselmou Boyeوالاستشاريين 

محلل بصفة ، أحد الاستشاريينوهو أيضا  Mickeyllange Migan Hagla. وشارك Absa ThiabouNiangو

 .الجوانب الإدارية Daniela Asprella مساعدة التقييم وتولتّ، بحوث

وضعه في الذين راجعوا مسودة التقرير قبل    مكتب التقييم المستقلالعديد من الزملاء في    تعليقاتواستفاد التقييم من  

، بملاحظات تهدف إلى تحسين الجودة في  Mona Fetouh  مكتب التقييم المستقلنائبة مدير    أدلتو.  صيغته النهائية

 .Indran A. Naidoo  مكتب التقييم المستقلمدير من  توجيه عامب وذلكالمراحل الرئيسية من التقييم، 

)المدير  Bernard Hien  قيادةلصكككندوق، بأفريقيا الغربية والوسكككطى في اشكككعبة   مكتب التقييم المسكككتقل  شككككريو

)المكدير القطري( على تعكاونهمكا الممتكاز طوال المراحكل   Matteo Marchisioالإقليمي(، والفريق القطري بقيكادة  

وزارة الزراعة والسكيادة   في الخبراءو  كوادرالمختلفة لعملية التقييم. كما نشككر ممثلي الحكومة السكنغالية، ولا سكيما ال

 .على دعمهم وتوافرهم أثناء إجراء التقييم اتالمشروع أفرقةالغذائية والثروة الحيوانية و

وأخيرا، نشكر جميع أصحاب المصلحة الوطنيين الآخرين، فضلا عن جميع الشركاء الخارجيين الثنائيين والمتعددي 

القطرية والبرنامج القطري للصكندوق  سكتراتيجية  لاوجهات نظرهم وأفكارهم بشكنن أداء ا  شكاركوناالأطراف، الذين  

 في السنغال.
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 تنفيذي  موجز

 المقدمة  -ألف

 لصندوق ل   والبرنامج القطري القطرية  التقييم الحالي للاستراتيجية    لصندوقا   في  مكتب التقييم المستقلى  أجر -1

الثالث  2025في عام    السنغالجمهورية  ل التقييم  التقييم المستقل في. وهذا هو   من نوعه الذي يجريه مكتب 

وفقا للمبادئ التوجيهية لدليل   أجري. و2014والثاني في عام    2004الأول في عام  وقد أجري التقييم  لسنغال،  ا

 .في الصندوق تقييمال

تقييم    (1):  فيما يليتقييم الاستراتيجية القطرية والبرنامج القطري  ل  انالرئيسيلهدفان  ايتمثل    .والنطاق  الأهداف -2

نتائج وتوصيات مفيدة  تقديم    (2)  ؛لسنغالا  للصندوق في  برنامج القطريالوالقطرية  ستراتيجية  لانتائج وأداء ا

منظور فعالية التنمية والتحول الريفي المستدام.   ضمنللشراكات المستقبلية بين الصندوق وحكومة السنغال  

الفترة   يغطي  الذي  التقييم،  ا2025-2014ويتناول  المبين    لصندوقل  القطرية  ستراتيجيةلا،  النحو  في على 

وال بالقروضالنصوص  الممولة  والعمليات  غير    ،ممارسات،  المعرفة،    الإقراضيةوالأنشطة  )إدارة 

وأداء   بالمنح(  الممولة  والأنشطة  السياسات  بشنن  والتشاور  هذه    الحكومةوالشراكات،  تنفيذ  في  والصندوق 

 .والبرنامج القطريالقطرية  الاستراتيجية

مع   تبادلاته  بناء على  مكتب التقييم المستقلالتي أعدها   يةوثيقة التوجيهاليستند التقييم إلى    المنهجية والعملية. -3

 استعراض إلى    التقييم  لصندوق والسلطات العامة. ويستندا  ى فيوسطالو  يةغربأفريقيا الوشعبة    ،الفريق القطري

وموظفي    ،معمق للملف، وتقييم ذاتي أجراه الصندوق والحكومة، ومقابلات عبر الإنترنت مع ممثلي الحكومة

التقى و.  2025والمنظمات الدولية والشركاء المنفذين، ثم مهمة لمدة ثلاثة أسابيع في يونيو/حزيران    ،الصندوق

، وزاروا والمشاركين في المشروعاتدون الوطنية،  بشركاء السلطات المركزية وخلال هذه المهمة  المقيمون  

 في البلد.  14منطقة من المناطق الك  12مواقع المشروعات في 

، امربعكيلومترا    196 722،الغربية  أفريقيا  فيتبلغ مساحة السنغال، وهي دولة تقع في منطقة الساحل  .  السياق -4

نصفهم في المناطق الحضرية وربعهم في  يعيش  ،  2025مليون نسمة في عام    19عدد سكانها حوالي    وبلغ

المائة  40شباب )حوالي  ال  من  بكونهمالسكان    ويتميزداكار.   وبتزايد  عاما(    15منهم تقل أعمارهم عن    في 

. وعلى  2024في عام    بسرعة. وقد شهدت السنغال، وهي دولة ديمقراطية مستقرة، تغييرا سياسيا سلمياعددهم  

سجل  فقد  الإجمالي،  المحلي  الناتج  ربع  تعادل  التي  المخفية  القروض  بسبب  اقتصادها  ضعف  من  الرغم 

خاصة  ولماضي. ومع ذلك، لا يزال معدل الفقر مرتفعا،  خلال العقد افي المائة    5  اقتصادها نموا متوسطا تجاوز

المعيشية  مصدر قلق، حيث يعاني ما يقرب من ثلث الأسر  يشكل  زال الأمن الغذائي  يفي المناطق الريفية، ولا  

وبطالة الشباب من بين التحديات الرئيسية. ولا   بين الجنسين  انعدام المساواةعد  يمن انعدام الأمن الغذائي. و

من الناتج المحلي الإجمالي وتعتمد بشكل كبير على النساء،    في المائة  17تزال الزراعة، التي تمثل حوالي  

 .الأراضيتغير المناخ وتدهور  آثار ضعيفة في وجه

في تحقيق    2015-2011برنامج الفرص الاستراتيجية القطرية للفترة  العام لهدف  التمثل  .  برنامج الصندوق -5

 للسكان الريفيين،   فرص عمل مستدامة  تهيئةوصغار المزارعين  التحسن المستدام في الأمن الغذائي ودخل  

الغاية،    .لنساءوا  لشبابلوبشكل خاص   استراتيجيين  جرى ولهذه  صغار  : تحسين وصول  هما  تحديد هدفين 

الخدمات وعوامل  المزارعين   إلى  الفعالةومنظماتهم  والأسواق   ،الإنتاج  المناسبة  وتحسين   ؛والتكنولوجيات 

- 2017  للفترة  مذكرة استراتيجية قطريةاعتمُدت  . والدراية في ريادة الأعمالإلى    يينسكان الريفالوصول  

.  وطنيةولويات الالأمع    ئمينصلة ومتوا  ي  و  ذ  انعتبري  لانزايلا  ين الهدفين اللذين  لمواصلة تنفيذ هذ  2018

القطري يحتفظ و الفرص الاستراتيجية  للفترة  برنامج  السابقين مع    بالمحورين  2024-2019ة  الاستراتيجيين 

الممارسات   البلد والمنطقة دون الإقليمية بهدف تكرار  الشراكات في  إضافة محور ثالث يركز على تعزيز 
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الة. وشاملالسياسات  الالجيدة على نطاق أوسع وتنفيذ   القطرية  التي يغطيها    حافظةتشمل  تقييم الاستراتيجية 

أو يشارك الصندوق    يمولها  مشروعات  3ممولة من القروض و  مشروعات  9مشروعا:    12  والبرنامج القطري

 .في شكل منحفي تمويلها 

 الرئيسية  النتائج -باء

للاستراتيجية القطرية والبرنامج الجيد    ؤمالتقييم إلى التوا  شيروي  .مرضية  الحافظة على أنها  ملاءمة  صُنفّت -6

والمؤسسية، فضلا عن مرونتها في التكيف مع التوجهات الجديدة   وطنيةالأولويات ال  القطري في الصندوق مع

المو وتلبي  في    متناولةال   ضوعاتللحكومة.  كانت  التقنية  الحلول  أن  الرغم من  على  المشاركين،  احتياجات 

التنفيذ من خلال    "وقد أثبت نهج  للسياق بسبب عدم وجود حوار مستمر معهم.  كليا  بعض الأحيان غير ملائمة  

الصندوق في   حافظة  هتالذي اعتمد  سلاسل القيمة، في حين أن نهج  ةالمحليملكية  جدواه لأنه عزز ال  "الآخرين

السنغال يقدم حلولا ملموسة للواقع الزراعي. وعلاوة على ذلك، عزز اللجوء إلى التمويل القائم على النتائج  

 مجموعاتإلى ال  الاستهداف الجغرافي ودعم المنظمات الزراعية الوصول  تيحالترسيخ المؤسسي للتدخلات. وي

الضعيفة، ولا سيما النساء والشباب. وأخيرا، إذا كان التعاون مع السلطات العامة قويا ومؤسسيا على المستوى  

مثل تزال  ت واستهدافها لا    مشروعاتفي تصميم الدون الوطنية  لسلطات  ل  غير الكافية  مشاركةالالوطني، فإن  

 . الإقليميةنقطة ضعف، على الرغم من الدور الرئيسي الذي تضطلع به السلطات 

شير من ي  و التقييم وجود اتساق داخلي قوي؛ فه  ويلحظ  .إلى حد مامرض  على أنه  الحافظة  اتساق    وصُنّف -7

، ومن ناحية أخرى إلى  وطنيةالاستمرارية الاستراتيجية للبرنامج وتكيفه التدريجي مع الأولويات الناحية إلى 

البرامجي  حتبادل الابتكارات وتو النهج  تنفيذ  المشروعات. ومع ذلك، لا يزال  المكتسبات بين  لا و  ناقصايد 

بسبب الافتقار   ا، وإن كان ضعيفاالتكامل بين القروض والمنح جيد  دعيبعض التحديات التشغيلية قائمة. وتزال  

ركز على الزراعة الأسرية واستهداف تي  ت. ويعُترف بالميزة النسبية للصندوق، ال الشاملالمنهجي  إلى التنسيق  

، وإن كان من الممكن الاستفادة بشكل أكبر من بشكل كبير  الشرائح التي لا تغطيها الجهات المانحة الأخرى

مع المبادرات   لربطأوجه التآزر مع الشركاء التقنيين والماليين. وأخيرا، يمكن ملاحظة الاتساق الخارجي في ا

  من ينتفع  ه قد  لتحديات المناخية والعابرة للحدود، ولكنا  مواجهةل  دةمحشوالإقليمية والدولية وفي الشراكات ال

 . حسين تنسيق التنفيذوتالمشتركة من المعرفة تحسين الاستفادة 

أنه  الأداء  وصُنّف -8 السياسات    على  في وضع  والمشاركة  الشراكات  بتطوير  يتعلق  فيما  ما  إلى حد  مرض 

تعد الشراكات المؤسسية و  فيما يتعلق بإدارة المعرفة.  إلى حد ما   غير مرض  صُنّف على أنهالوطنية، ولكنه  

، ومشاركة قطريةالصندوق في السنغال، كما يتضح من التكامل القوي في الهياكل ال  حافظة إحدى نقاط القوة في  

التنمية  بنك  و  ،مع شركاء رئيسيين مثل البنك الدولي  ت تعبئتهجرالمنظمات الزراعية والتمويل المشترك الذي  

و والقطاع .  لمناخل  الأخضر  صندوقالالأفريقي  المتحدة  الأمم  وكالات  مع  التآزر  أوجه  تزال  لا  ذلك،  ومع 

ال كفاية  وعدم  المؤسسية،  القيود  بسبب  محدودة  التوثيق.    رصدالخاص  على   تنثيريعد  وونقص  الصندوق 

 الوطنية في الإصلاحات والاستراتيجيات    ستهدفةولكنه محدود، ويتعلق بمساهمات م   االسياسات العامة حقيقي

. وأخيرا، لا تزال إدارة المعرفة مجزأة وتعاني للترويجالتي تعاني من صعوبة في الاندماج في نهج منهجي  

وموارد مخصصة، على الرغم    مشروعاتآليات مشتركة بين الغياب  من عدم الاستفادة من الخبرات بسبب  

 .الواعدةالمحددة من إنتاج دراسات وأدوات مفيدة وبعض المبادرات 

الابتكارات  وكانت -9 تعزيز  ما، وكذلك  إلى حد  النتائج مرضية  في    حافظةحققت  عموما،  و  .فعالية  الصندوق 

،  موزعة بشكل متفاوتتحسينات ملحوظة، وإن كانت    أسفرت عنوالسنغال مستوى قريبا من الأهداف المحددة  

مكاسب كبيرة ولكن متباينة، مما أدى  تحقيق  الجيل الأول    مشروعاتأتاحت  وفي الإنتاجية والإنتاج الزراعي.  

تصاميمإلى   وتكييف    وضع  الاقتصادي  التنويع  في  التدخلات  وساهمت  التالية.  المراحل  في  تكاملا  أكثر 

التكنولوجيات الذكية مناخيا    منحالمشاركين، الذين أبدوا اهتماما كبيرا بال العينية. ومع ذلك، لا يزال اعتماد 
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وهناك   نقطة ضعف،  الزراعي  التمويل  إلى  الوصول  يزال  ولا  البن  فجواتمحدودا،  التحتية   يةفي حوكمة 

النهائية غير   روابطزال إمكانات الت، ولا  ضعيفةبدينامية واعدة ولكنها لا تزال    سلاسل القيمةالريفية. وتتميز  

 .التحول الهيكلي يعوقمستغلة بالكامل، مما 

الضعيفة، على الرغم من أن قيادة    مجموعاتتقدم كبير في مجال إدماج الشباب وال  أحُرزعلاوة على ذلك،  و -10

ال التمييز الإيجابي لصالح  آليات  ليست منهجية. كما    مجموعاتالشباب لا تزال محدودة وأن  الأكثر تهميشا 

  رعي وال حراجة وال ة في وضع سياسات مواتية للفقراء، ولا سيما قانون توجيه الزراعالقطري  ساهم البرنامج 

ال الغذائي  قطريةوالاستراتيجية  العامة، لكنه لا يزال محدودا  ة.  للسيادة  ويتزايد أثر الصندوق على السياسات 

 . في التنمية الريفية الشاملة على نحو مستدام، وهو شرط لتعزيز دوره دعمإلى بحاجة و

، يتعلق  2025و  2014السنغال بين عامي  ، وهو محور رئيسي شامل لبرنامج الصندوق في  كان الابتكارو -11

التمويل التنفيذ   ،بندوات  بين   ،ونماذج  ومن  المحلي.  للسياق  الملائمة  التقنية  والحلول  الاستهداف  وآليات 

نهج   نذكر  تحققت،  التي  الآخرين"الإنجازات  خلال  من  مع  "التنفيذ  والاتفاقية  للتشاور ،  الوطني  المجلس 

، وإدخال التمويل سلاسل القيمةبين    المشتركةالمهنية  وإنشاء الأطر الوطنية  ،  من أجل السكان الريفيينوالتعاون  

بمبادرات إقليمية مثل البرنامج   حافظة. كما تميزت الالغربية  القائم على النتائج، وهو الأول من نوعه في أفريقيا

،  )البرنامج المشترك لمنطقة الساحل(  والنزاعات وتغير المناخ،  19-المشترك للساحل استجابة لتحديات كوفيد

الش الأخضر  التمويل  واعتماد موليومبادرة  أفريقيا،  في  المناخ  لمخاطر  المتكاملة  الإدارة  وبرنامج   ،

الكافية من  يالمشاركمبتكرة في نظر    كنولوجياتت  ستدامةلاالمعرفة وعدم ان. ومع ذلك، فإن عدم الاستفادة 

على الرغم من    ضعيفةيحدان من أثر هذه الابتكارات، التي تظل في كثير من الأحيان    مشروعاتلل  الكافية

 . إمكاناتها

والذي اتسم  الصندوق في السنغال،    حافظةالتقييم أداء متباينا ل  يبرزو  .الكفاءة غير مرضية إلى حد ما  وكانت -12

ببطء ثم    مشروعاتال  ءصرف الأولى، وبدعمليات الدخول حيز التنفيذ والو  ،الموافقةبتنخيرات متفاوتة بين  

أثرت أوجه القصور في إدارة الموارد البشرية والتنخيرات في التنفيذ على وتسارع وتيرتها في نهاية الدورة. 

من   مشروعاتفي حين زادت القيود المالية الجديدة وعدم كفاية توقعات وحدات إدارة ال  ة،جودة الآثار المباشر

الموظفين إلى الحد من القدرة التشغيلية   دورانو  المشترك  التمويل  حشدأدى عدم كفاية  وصعوبات الصرف.  

النتائج بشكل عام.   الكفاءة الاقتصادية متفاوتة:  و وتعزيز  الزراعية يحقق  مشروع دعم  فتبدو  القيمة  سلاسل 

أداء   كان  بينما  قوية،  دعم  تمديد  نتائج  القيمة  مشروع  الزراعية  سلاسل  التنمية  دعم  وبرنامج  الزراعية 

مشروع دعم الأحدث إمكانات مشجعة. ويعد    مشروعاتضعيفا، في حين تظهر ال  الريفيةالمبادرات الفردية  و

 .مثالا على الانتعاش بعد بداية صعبة إدماج الشباب الريفيين أصحاب المبادرات الزراعية

التقييم أن  ي و  على الفقر الريفي مرضيا إلى حد ما.  الحافظةكان أثر  و -13 الصندوق في   حافظة  مشروعاتؤكد 

السنغال ساهمت في زيادة دخل المشاركين وثروتهم والمنتجات الغذائية المتاحة لهم، بدرجات متفاوتة حسب 

القيمة الووالمناطق.    سلاسل  التدريب    مشروعاتعززت  البشري من خلال  المال  والمواكبة المنجزة رأس 

رها على رأس المال الاجتماعي لا  ثلكن أولا سيما من منظور الحوكمة،  و،  سلاسل القيمةوهيكلة    الميدانية

تبدو النتائج المتعلقة بالأمن الغذائي  و.  بالفعل  يزال متواضعا ويقتصر أحيانا على الجهات الفاعلة الأكثر اندماجا

على الرغم من مشاركة الخدمات والخيارات التقنية غير الملائمة. وأخيرا،  أحيانا  والتغذوي متفاوتة، وتضعفها  

أثر الصندوق على السياسات العامة كان  في التدخلات، فإن مساهمتها المؤسسية ظلت محدودة، ودون الوطنية  

 . ضعيفا، بسبب عدم وجود آليات مؤسسية للتشاور بشنن السياسات

المتعلقةكانت  و -14 الجنسين  النتائج  بين  ما.  بالمساواة  حد  إلى  مرضية  المرأة  الإطار   ءميتوا و  وتمكين 

ال السياسات  مع  للصندوق  ب  وطنيةالاستراتيجي  الجنسانيالمالمتعلقة  وهو  نظور  تصميم   يندمج،  في  جيدا 

لا يزال متفاوتا، وهو ما يفسره التنخير أو عدم اكتمال بعض خطط العمل وغياب   فعيلهلكن تو،  مشروعاتال

تجاوزت في بعض الأحيان الأهداف  للمرأة  مشاركة قوية    مشروعاتحققت الو.  متعدد الجوانبتحليل متعمق  
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لا تزال هشة،    كتسباتالمحددة، وأحرزت تقدما في الوصول إلى الموارد الإنتاجية وتمثيل المرأة، ولكن هذه الم

لشابات اللواتي لا يزال إدماجهن المستدام وقيادتهن الفعالة محدودين. ومن الجدير بالثناء  إلى الا سيما بالنسبة 

بشكل عام، فإن الحصيلة في  و.  بحاجة إلى الاستدامةي لا تزال آثاره متفاوتة وذ الأعباء المنزلية، الالحد من  

الجنسانيمجال   المك  المنظور  تعزيز  ولكن  القيادة،   تنمينعلى    عتمدسي   تسباتإيجابية،  وتعزيز  الأراضي، 

 .الاجتماعية وعلاقات القوة  لأعرافهج التحويلية، بهدف تغيير االنُ  إدماجوزيادة مشاركة الرجال، و

ماالنتائج  استدامة    وكانت -15 حد  إلى  مرضية  من  استراتيجيات    وحققت  .غير  في   حافظةالخروج  الصندوق 

بينما بقيت أخرى غير مكتملة أو   مكتسبات، حيث عززت بعضها المشروعاتمتباينة حسب ال  االسنغال آثار

  مزارعينوالشراكات المحلية دورا رئيسيا في استدامة بعض منظمات ال  ةآليات التمويل الجماعي  وأدتمتنخرة.  

التي تظهر علامات على التمكين الاقتصادي والإدارة المستدامة، ولكن الاستدامة الاجتماعية  ووالتعاونيات،  

المجتمعية   للمنظمات  الهيكلالوالاقتصادية  التنسيس لا تزال محدودة، وتظل مجموعات  الأو    ةضعيفة  حديثة 

الأدوات اللازمة للحفاظ جميع  لا تمتلك المؤسسات الشريكة  و هي الأكثر ضعفا.    ينغير الرسميالمستخدمين  

العامة ساهمت في تعزيز الاستدامة التقنية   مؤسساتعلى المكتسبات، على الرغم من أن بعض الشراكات مع ال

البنووالمؤسسية.   استدامة  ال  يةتتفاوت  من  الممولة  الأعمال   مشروعاتالتحتية  أنواع  حسب  كبيرا  تفاوتا 

 . ت المحلية الاستثماراتالمحلية، وتضعف القدرات الضعيفة للسلطا سياقاتوال

برنامج لويشير التقييم إلى توسيع نطاق العديد من الابتكارات التقنية ل مرضيا إلى حد ما. توسيع النطاقكان و -16

ثم  اختبُرت  التي  و،  قطريال البداية  في  واعتمدتها  محليا  العامة  الإقليمية.    أدمجتهاالخدمات  الآليات  وقد في 

استوعبت الخدمات دون الوطنية بشكل جيد ممارسات مثل الري بالتنقيط، والتسميد العضوي، ومجموعات  

الشمسية   والخضراوات  لبساتينالطاقة  العلفية  والمحاصيل   ،" بشكل  المياه  في   جرىو  ،"Tمشارب  دمجها 

السيادة الغذائية والثروة الحيوانية، بدعم من الشراكات بين المؤسسات ودعم ولوزارة الزراعة    تقنيةالأطر ال

الدولةمن   النطاق تومع ذلك، لا يزال  .  ميزانية   عوقه قيود مالية وتقنية، مما يؤكد الحاجة إلى نماذج توسيع 

 . لقدرات المحليةتكيفا مع او فعالية من حيث التكلفةأكثر  تكرار

كان إدماج و   المناخ مرضيا إلى حد ما.كما كان الأداء في مجال إدارة الموارد الطبيعية والتكيف مع تغير   -17

الرصد ن جهود التخفيف لا تحظى أحيانا بإالصندوق في السنغال متفاوتا، حيث    مشروعاتالشواغل البيئية في  

القيود، مثلويصعب قياس آثارها.    الكافي برنامج دعم    ومع ذلك، قدمت عدة مشروعات بالفعل حلولا لهذه 

الريفية الفردية  الزراعية والمبادرات  الثانية  –  التنمية  المياه والتربة في مناطق  ال   المرحلة  ذي يراقب جودة 

ن يدمجان منذ تصميمهما  ياللذ  ةيالسيادة الغذائ  ومشروع دعم  على الصمود  ةبرنامج قدرة النظم الغذائيتدخله، أو  

المناخ،   تغير  الطبيعية والتكيف مع  للموارد  المستدامة  بالإدارة  تتعلق  تواعتبارات   شجيع لا سيما من خلال 

لا تزال الإدارة المستدامة للموارد الطبيعية،  والمنظمات المحلية.    عزيزالزراعية وت  الإيكولوجية  الممارسات

نهُج متكاملة وتشاركية، على الرغم من التعزيز التدريجي لمراعاة   غياب عوقها  يولا سيما الموارد الرعوية،  

التق والمناخ  ديرإجراءات  والبيئي  ساهم  ي.  الاجتماعي  ذلك،  الممارسات    القطريبرنامج  الومع  نشر  في 

 ستهدفةمن خلال تدخلات م  يةالمناخالظواهر    وجهفي  على الصمود  زارع  الم    قدرةالزراعية الملائمة وتعزيز  

آثار   تخفيف  إلى  المطولموجات  تهدف  يةالجفاف  مما  متزايدة،  مكانة  المناخي  التمويل  يحتل  وأخيرا،    بين . 

 . للقضايا البيئية والمناخية في الآليات الحديثة، حتى وإن كان نطاقها الفعلي لا يزال محدودا اتدريجي إدماجا

البرنامج القطري، في مجمله، مرضيا إلى حد ما خلال الفترة المشمولة  و  القطرية  ستراتيجيةالاكان أداء  و -18

  المكتسبات جزئيا: وتتمثل أهم   الفرص الاستراتيجية القطرية الأهداف الاستراتيجية لبرنامجي  تحققت  .بالتقييم

، سلاسل القيمة، وتعزيز دور بعض الجهات الفاعلة في  لأسريةفي زيادة الإنتاجية الزراعية وربحية المزارع ا

دينامية واعدة ولكنها لا تزال هشة. ويضطلع الصندوق بدور    سلاسل القيمةوإدماج الشباب والنساء. وتظهر  

متزايد من حيث المشاركة في صياغة السياسات، ولكن هذا الدور لا يزال بحاجة إلى تعزيز، وعلى الرغم من  

والتمويل.   رصدالتقدم المحرز، لم يتسن توسيع نطاق العديد من المبادرات الواعدة بسبب الافتقار إلى آليات ال
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كبير   دورانومن تنخير في الصرف، وصعوبات في تعبئة التمويل المقرر،    مشروعاتالعديد من ال  ىعانو

التنفيذ.   جودة  على  أثر  مما  الموللموظفين،  استدامة  تزال  مستوى  وتحديا،  تمثل    كتسباتلا  على  سيما  لا 

انتهاء   بعد  النتائج  على  للحفاظ  اللازمة  الموارد  إلى  الأساسية  المنظمات  تفتقر  حيث  المحلية  المجتمعات 

 .مشروعاتال

إلى حد مو -19 أداء الصندوق مرضيا  الفترة  و  ا. كان  قييم، عزز الصندوق وجوده وموارده  المشمولة بالتخلال 

دورا نشطا في   أدىقد واستجابة أفضل وحوارا أكثر سلاسة. و ،أوثق  رصداالبشرية في السنغال، مما يضمن  

وإعادة تركيز    مشروعاتومرافقتها، مما ساهم في تعزيز قدرات وحدات إدارة ال  مشروعاتالإشراف على ال

أحيانا إلى الوضوح افتقرا  المهام على المجالات الرئيسية، على الرغم من أن تعريف اللجان التوجيهية وعملها  

أظهر الصندوق قدرة كبيرة على التكيف والتوجيه التصحيحي، من خلال إعادة توجيه والمنهجي.    الرصدو

تمويل إضافي. وأخيرا، تحسن أداء المكتب القطري مع اللامركزية،   حشدصعوبات و  عانيالتي ت  مشروعاتال

 .البرنامج لدى الشركاء التقنيين والماليين لا يزال محدودا  إبرازمن أن  على الرغم

وتنكد الالتزام الاستراتيجي للحكومة السنغالية بالشراكة مع الصندوق،   إلى حد ما.  ياوكان أداء الحكومة مرض -20

القيمة مشروع دعم سلاسل  ، مثل  مشروعات. ففي حين استفاد بعض المشروعاتولكن بشكل متفاوت حسب ال

مشروع دعم سلاسل القيمة  تمديد  ر )دقيق، عانى البعض الآخ  رصدمن مشاركة مؤسسية قوية و  ،الزراعية

مشروع دعم إدماج الشباب الريفيين و  ،برنامج دعم التنمية الزراعية والمبادرات الفردية الريفيةو  ،الزراعية

، وتنخير من  مشروعاتن دعم محدود، وضعف تنظيمي في وحدات إدارة الم (  أصحاب المبادرات الزراعية

بشكل عام،    ينومتباين  ينوالتقييم ضعيف  رصدعلى التنفيذ. وظل ال  تأثر  وأعباء إدارية،  في البلد  النظراءجانب  

سلط التقييم الذاتي للحكومة  يمما أعاق قياس النتائج والآثار، على الرغم من بعض التقدم الذي أحرز مؤخرا. و

 .الضوء على الإنجازات التي تحققت في مجال التوجيه والشفافية، مما يدل على وجود إرادة للتعافي

 الاستنتاجات  -جيم

الصندوق أنه أداة استراتيجية لدعم الأولويات الوطنية في سياق الانتقال السياسي في    القطري  برنامجالأثبت   -21

على الإنتاجية الزراعية    رتكزالسلمي والتحول الاجتماعي والاقتصادي. وقد تمكن من الانتقال من الدعم الم

ال أكثر تكاملا، يشمل  المناخيةإلى نهج  الصمود في وجه الظواهر  لدى  قدرة على  الشباب ، وريادة الأعمال 

.  ومصداقيته  إلى دينامية الابتكار، مما عزز ملاءمة الصندوق  حافظة والنساء، والسيادة الغذائية. واستندت ال

والتنويع الاقتصادي والإدماج الاجتماعي على هذه القدرة على    ،وتشهد النتائج الملموسة في مجالات الإنتاجية

المستمرة القيود  ولكن  وعدم    –  التكيف،  الصرف،  دوران  المشتركالتمويل    تعبئةتنخير  معدل  وارتفاع   ،

للبن المحلية  الإدارة  في  والضعف  ال  –  التحتية  يةالموظفين،  واستدامة  التشغيلية  الكفاءة  من    مكتسبات حدت 

 .المحققة

البرنامج -22 التقنية، ولكن أثره    القطري  وفي الوقت نفسه، ساهم  التوافق حول السياسات ونشر الابتكارات   في 

 عيوالاستفادة من المعرفة وتوس  ،للترويجبسبب عدم وجود استراتيجية واضحة  متكامل  لا يزال محدودا وغير  

والتقدم المحرز في مجال الوصول   للمرأة القوية تقدم الإدماج الاجتماعي، كما يتضح من المشاركةيو. النطاق

الفقيرة جدا والنساء لا يزالون يواجهون قيودا هيكلية تعوق على   المعيشية  إلى الموارد، ولكن الشباب والأسر

ال استدامة  تزال  ولا  الجنسين.  بين  العلاقات  تغيير  الخصوص  بالنسبة  وهشة،    مكتسباتوجه  سيما  إلى  لا 

التحتية الريفية، في حين أن إدماج الشواغل البيئية والمناخية لا يزال    يةلمنظمات المجتمعية غير المنظمة والبنا

لا  و ،  الظواهر المناخية  وجهفي  على الصمود  المزارع    قدرةفي تعزيز    القطري  برنامجالمتفاوتا. وقد ساهم  

الم والتدخلات  الملائمة  الممارسات  نشر  خلال  من  آثار    ستهدفةسيما  تخفيف  إلى  لجفاف  اموجات  الرامية 

آليات اعتماد  . ومع ذلك، لا يزال من الصعب التحقق من النطاق الفعلي لهذه التدابير، ويوضح ضعف  ةالمطول
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مثل التنمين الزراعي أو الوصول إلى المعلومات المناخية حدود المؤسسية غير المكتملة بعد للقضايا البيئية  

 .والمناخية

 التوصيات -دال

تحويل    .1التوصية   -23 وجعل  الغذائية  معالنظم  استراتيجية  المناخ    تغير  التكيف  الفرص  أولوية  لبرنامج 

المقبل القطرية  السنغال  .الاستراتيجية  رؤية  باعتماد  يتسم  سياق  تستند  2050  لعام  في  أن  ينبغي    حافظة ، 

الصندوق إلى نهج نظامي للنظم الغذائية يربط بين السيادة الغذائية والاستدامة البيئية والتكيف مع تغير المناخ. 

والأسواق  ،والطاقة ،والمياه ،)الإنتاج "حزم إقليمية متكاملة"وينطوي هذا التوجه على تركيز التدخلات على 

 صيدإمكانات  و  حرجية والرعويةالزراعية ذات الإمكانات الزراعية والالإيكولوجية  والتمويل( في المناطق  

 . مشروعاتالعالية، مع الاستفادة من مكتسبات ال الأسماك

الشباب وإدماجهم الاجتماعي والاقتصادي أولوية في برنامج الفرص الاستراتيجية  عمالةجعل  .2التوصية  -24

التي تحققت من  المقبل. القطرية الخبرة والنتائج الإيجابية  الشباب خلال مشروع    بالاستفادة من  إدماج  دعم 

الشباب وريادة الأعمال من أولويات   عمالةينبغي أن يجعل الصندوق    ة،الريفيين أصحاب المبادرات الزراعي

البرنامج الوطني الجديد لتنمية الشبا  للفترة ب  البرنامج المستقبلي. وسيتعلق الأمر بمواءمة هذه الأولوية مع 

هج المتكاملة لحكومة لصالح الشباب. ويوصى بتعزيز النُ ل  المتجددة  طموحاتالعبر عن  لذي يا  2025-2029

في المناطق   ،والأسواق  المناسبوالتمويل    ،اديةوالفرص الاقتص  ،التي تسهل وصول الشباب إلى المهارات

، وكذلك لتعزيز التنسيق مع  مهينة. وينبغي إيلاء اهتمام خاص لاستدامة وجودة الوظائف البشكل أكبر واعدةال

 . مع الإصلاحات الجارية ؤموالتوا ممكن أثرحقيق أكبر المؤسسات الوطنية المسؤولة عن الشباب، من أجل ت

فرص العمل، مع ضمان أن تتمكن   تهيئةجعل العدالة الاجتماعية رافعة للتنافسية الاقتصادية و.  3التوصية   -25

ينبغي أن   الضعيفة من المساهمة بشكل كامل في ديناميات السيادة الغذائية والاستفادة منها.   مجموعاتال

الموح الوطني  السجل  استخدام  الاستهداف،  أدوات  مختلف  بين  من  الصندوق،  الأسر د  يشجع   لاستهداف 

مع الجمع بينه وبين النهج المجتمعية   ،مشروع دعم استراتيجية السيادة الغذائيةالضعيفة، كما بدأ في  المعيشية

المحلي. ومن شنن هذا النظام المزدوج أن يتيح توجيه الموارد بشكل أكثر فعالية   تثبت والتشاركية لضمان ال

من الضروري  والزراعيين.    جهيزدورا حاسما في الإنتاج والت  ؤديالطبقات الاجتماعية الضعيفة التي ت  نحو

ال لصالح  الإدماج  تدابير  وتوضيح  التواصل  جميع    ،نساءأيضا  في  الإعاقة  ذوي  والأشخاص  والشباب 

. العامة  والمساءلة  رصدفرص العمل، ووضع آليات لل  تهيئة، من خلال ربطها بنهداف النمو ومشروعاتال

، وتسهيل وصول الشباب المرأةيجب تقديم منطق الإدماج هذا كعامل للتحول الاقتصادي، بهدف تعزيز قيادة  و

 .الضعيفة في ديناميات التنافسية والسيادة الغذائية مجموعاتالإنتاجية، وزيادة مشاركة الوالنساء إلى الموارد 

مستوى  .  4التوصية   -26 على  والتعلم  والتقييم  الرصد  الالتعزيز  الصندوق   . قطريبرنامج  يضمن  أن  ينبغي 

. ويمكن للصندوق، بالاتفاق  مشروعاتفر قدرات ملائمة للرصد والتقييم داخل وحدات إدارة الاوالحكومة تو

فر موارد كافية للتدريب المستمر والأنشطة المخصصة،  امع الحكومة، أن يضمن في إطار ميزانية قروضه تو

من أجل ضمان جمع وتحليل بيانات عالية الجودة، لخدمة المساءلة والتحسين المستمر للتدخلات. كما يجب أن 

يجب على الصندوق والحكومة ضمان  وعند انتهاء كل مشروع.    رصدانتقال سلس للمع    تكيفايكون هذا النظام م

ووحدات   والميزانية  ووزارة المالية  الثروة الحيوانيةالغذائية و  وجود آلية تنسيق بين وزارة الزراعة والسيادة

مؤشرات الصرف بانتظام وتصحيح أي اختلافات أو تنخيرات في التنفيذ    رصد، مما يسمح بمشروعاتإدارة ال

بسرعة. وينبغي أن ترتبط إدارة المعرفة بنظم الرصد والتقييم، مع وحدات نشر مدمجة وأدوات تعاونية تسمح  

يوصى بنن والسياسات العامة.    إثراء، والقطري  برنامجالعمليات التعلم على مستوى    إثراءبتعزيز النتائج، و

للتشاور بشنن السياسات في ميزانيته الإدارية، من أجل  يخصص الصندوق موارد محددة ومنتظمة وكافية 
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تنظيم منتديات منتظمة لتبادل الآراء بين الأطراف المعنية وتحويل البيانات والدروس المستفادة من الرصد  

 .والتقييم إلى توجهات استراتيجية وإصلاحات ملموسة

الإقليمية  .5التوصية   -27 الحوكمة  الاستثمارات.  ،تعزيز  واستدامة  التشغيلية  البرامج    والقدرات  عند صياغة 

في المنطقة   اللامركزيةوالخدمات    الإقليميةلقدرات المجتمعات    االصندوق تشخيص  يجريالمقبلة، يوصى بنن  

من شنن  وتنفيذ، مع إشراك السلطات التقليدية وزعماء القرى.  الوذات الصلة ب  اتالجغرافية لتنفيذ المشروع

  وتماشيا هذا التشخيص أن يساعد على معايرة تفويض مهام تخطيط البنية التحتية الريفية وإدارتها وصيانتها.  

الصندوق، يجب مواصلة هيكلة وتعزيز منظمات  ممولة من  المشروعات الفي إطار  تنفيذه بالفعل   جرىمع ما  

النتائج التي تحققت بالفعل.  الضمان    زارعينالم التمويل  يمثل  علاوة على ذلك،  وستدامة  تحسين الربط بين 

ال  يسيريالت يمكن  وستراتيجيا.  اتحديا    وطنيةوالموارد  الحالية،  الإيجابية  التجارب  من  الاستفادة  خلال  من 

دعم   أيضا  ولكن  القائمة،  العامة  الأدوات  تعبئة  دعم  يواصل  أن  مثل  اللصندوق  المبتكر،  التمويل  ستكشاف 

 الشراكات بين القطاعين العام والخاص، والتمويل الأخضر، ومساهمات المغتربين. 
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I. Accord de financement négocié 

Opération de Renforcement des Infrastructures Agricoles 
et de Marché pour la Souveraineté Alimentaire – 
ORIAM SA 
 

(Négociations conclues le 13 janvier 2026) 

 

 

Prêt No.: _______________  

 

Nom de l’Opération: Opération de Renforcement des Infrastructures Agricoles et de Marché 

pour la Souveraineté Alimentaire (ORIAM SA) (« l’Opération ») entre:  

 

Le Burkina Faso (« l’Emprunteur ») 

 

Et  

 

Le Fonds international de développement agricole (le « Fonds » ou le « FIDA ») 

 

(désignés individuellement par une « Partie » et collectivement par les « Parties ») 

 

 

ATTENDU QUE l’Emprunteur a sollicité du Fonds un prêt pour le financement de 

l’Opération décrite à l’Annexe 1 du présent Accord; 

 

L’Emprunteur s’est engagé à fournir un soutien supplémentaire, financier ou en nature, qui 

pourrait être nécessaire à l’Opération; 

 

Considérant que le Fonds a accepté de financer l’Opération; 

 

Par conséquent, les Parties conviennent de ce qui suit: 

 

 

Section A 

 

1. Le présent Accord comprend l’ensemble des documents suivants: le présent 

document (en ce inclus le Préambule et les Sections A à E), la description de l’Opération 

et les dispositions relatives à l’exécution (Annexe 1), le tableau d’affectation des fonds 

(Annexe 2) et les clauses particulières (Annexe 3). 

 

2. Les Conditions générales applicables au financement du développement agricole en 

date du 29 avril 2009, telles que modifiées en décembre 2022 et toutes éventuelles 

modifications postérieures (les « Conditions générales ») sont annexées au présent 

document, et l’ensemble des dispositions qu’elles contiennent s’appliquent au présent 

Accord. Aux fins du présent Accord, les termes dont la définition figure dans les Conditions 

générales ont la signification qui y est indiquée. Par dérogation à toute disposition contraire 

des Conditions générales, les Parties conviennent que: 

 

- l’intervention faisant l’objet du Financement prévu au présent Accord est 

ci-après désignée « Opération »; et 

- toute référence au terme « Projet » au sein des Conditions générales s’entend 

comme désignant l’« Opération ». Il en est de même pour les termes dérivés 

ou associés tels que notamment Agent principal de l’Opération, Date 



Appendice I  EB 2025/146/R.6/Rev.1 

2 

d’achèvement de l’Opération, Compte d’Opération, Parties à l’Opération, 

Période d’exécution de l’Opération. 

 

3. Le Fonds accorde à l’Emprunteur un Prêt (le « Financement »), que l’Emprunteur 

utilisera aux fins de l’exécution de l’Opération, conformément aux modalités et conditions 

énoncées dans le présent Accord. 

 

 

Section B 

 

1. Le montant du Prêt est de cinquante millions huit cent cinquante et un mille soixante 

euros (EUR 50,851,060). 

 

2. Le Prêt est accordé à des conditions particulièrement favorables et exempt d’intérêts, 

mais porte une commission de service fixée par le FIDA à la date d’approbation du Prêt par 

le Conseil d'administration du Fonds (0.75%) et sera payable semestriellement au titre du 

service du Prêt. 

 

3. Le Prêt aura une échéance de quarante (40) ans, y compris un différé 

d'amortissement de dix (10) ans à compter de la date d'approbation du Prêt par le Conseil 

d'administration du Fonds. Le principal du Prêt sera remboursé à raison de deux pour cent 

(2%) du principal total par an pour les années onze (11) a vingt (20) et quatre pour cent 

(4%) du principal total par an pour les années vingt-et-un (21) à quarante (40). 

 

4. La monnaie de paiement au titre du service du Prêt est le Franc de la Communauté 

Financière Africaine (FCFA). 

 

5. L’exercice financier débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 

6. Le remboursement du principal et le paiement de la commission de service du Prêt 

sont exigibles le 15 janvier et le 15 juillet. 

 

7. Un Compte désigné en FCFA sera ouvert à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest (BCEAO), pour l’utilisation exclusive de l’Opération. L’Emprunteur doit informer 

le Fonds des fonctionnaires autorisés à exploiter ledit Compte désigné. 

 

8. Des Comptes d’opération en monnaie locale seront ouverts au profit de l’Unité 

nationale de coordination et des Unités régionales de coordination de l’Initiative Lijeeguoli 

auprès de la Banque des Dépôts du Trésor ou d’une banque commerciale de bonne 

réputation subordonnée à l’autorisation expresse du Ministre de l’Economie et des 

Finances.  

 

9. L’Emprunteur fournira des fonds de contrepartie aux fins de l’Opération d’un montant 

de vingt et un millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent quatre euros 

(21.499.804 EUR) sous forme d’exonération de taxes, de salaires, indemnités et de coûts 

de fonctionnement pour l’Opération. Cette contrepartie est constituée d’un apport en 

nature de vingt et un millions cinquante-sept mille quatre cent quarante-sept euros 

(21.057.447 EUR) et d’une contribution en numéraire de quatre cent quarante-deux mille 

trois cent cinquante-sept euros (442.357 EUR). 

 

 

Section C 

 

1. L'Agent principal de l’Opération est le Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des 

Ressources animales et halieutiques. 

 

 



Appendice I  EB 2025/146/R.6/Rev.1 

3 

2.  Un examen à mi-parcours sera effectué conformément aux dispositions des alinéas 

8.03 b) et c) des Conditions générales. Toutefois, les Parties peuvent convenir d'une date 

différente pour l'examen à mi-parcours de la mise en œuvre de l’Opération. 

 

3. La date d’achèvement de l’Opération est fixée au sixième anniversaire de la date 

d’entrée en vigueur du présent Accord et la date de clôture du Financement sera 6 mois 

plus tard, ou toute autre date convenue d’un commun accord entre les Parties. 

 

4. L'acquisition de biens, travaux et services financés par le Financement est effectuée: 

 

a) conformément aux dispositions de la réglementation de l'Emprunteur en 

matière de passation des marchés, dans la mesure où elles sont conformes aux 

directives pour la passation des marchés relatifs aux opérations du FIDA. 

 

 

Section D 

 

1. Le Fonds administrera le Prêt et supervisera l’Opération. 

 

 

Section E 

 

1. Les éléments suivants sont désignés comme des motifs supplémentaires de 

suspension du présent Accord:  

 

- Le manuel de mise en œuvre et/ou l'une de ses dispositions a fait l'objet d'une 

renonciation, d'une suspension, d'une résiliation, d'une modification ou d'un 

amendement sans l'accord préalable du Fonds, et le Fonds, après consultation 

avec l'Emprunteur, a déterminé qu'il a eu, ou est susceptible d'avoir, un effet 

préjudiciable important sur l’Opération. 

 

2. Les éléments suivants sont désignés comme des motifs supplémentaires d'annulation 

du présent Accord:  

 

- Dans le cas où l’Emprunteur n’a pas demandé de décaissement du Financement 

pendant une période d’au moins 12 mois consécutifs sans justification, après 

les dix-huit (18) premiers mois suivant la date d’entrée en vigueur.  

 

3. Les éléments suivants constituent des conditions additionnelles générales préalables 

aux décaissements:  

 

a) La non-objection du FIDA à l'égard du manuel de mise en œuvre de l’Opération. 

 

b) Le personnel clé de l’Opération a été nommé conformément à la section 11 

Annexe 3 du présent Accord. 

 

4. Cet Accord est soumis à la ratification de l'Emprunteur. 
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5. Toutes les communications ayant trait au présent Accord doivent être adressées aux 

représentants dont le titre et l’adresse figurent ci-dessous: 

 

Pour l’Emprunteur: 

 

Aboubakar NACANABO 

Ministre de l’Economie et des Finances du Burkina Faso 

01 BP 7008 Ouagadougou 01 - Burkina Faso 

 

Pour le Fonds: 

 

Le Fonds 

Fonds international de développement agricole 

Via Paolo di Dono 44 

00142 Rome, Italie 

 

Copie à: 

 

Commandant Ismaël SOMBIE, Ministre d’Etat,  

Ministre de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources animales et halieutiques 

03 BP 7005 Ouagadougou 03 – Avenue Pascal ZAGRE 

Ouaga 2000- Burkina Faso  

 

Le cas échéant, les Parties acceptent la validité de toute signature électronique qualifiée 

utilisée pour la signature du présent Accord et reconnaissent cette dernière comme 

équivalente à une signature manuscrite. 

 

Le présent Accord a été établi en langue française en deux (2) exemplaires originaux, 

un (1) pour le Fonds et un (1) pour l’Emprunteur. 

 

LE BURKINA FASO 

 

 

 

  

Aboubakar NACANABO 

Ministre de l’Economie et des Finances du Burkina Faso 

 

Date:   

 

 

 

 

FONDS INTERNATIONAL DE 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

 

 

 

  

Alvaro LARIO 

Président 

 

Date:    
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Annexe 1 

 

Description de l’Opération et dispositions relatives à l’exécution 

 

 

II. Description de l’Opération 

 

1. Population cible: L’Opération cible 60.000 petits producteurs/productrices 

agropastoraux vulnérables, représentant 60.000 ménages, dont 50% de femmes, de 

Personnes atteint d’un handicap (2%) et de Personnes Déplacées Internes (PDI) (5%) 

lorsqu’elles sont présentes dans les bassins filières. Elle cible aussi les micro-entreprises 

rurales et des coopératives de jeunes de 18 à 35 ans (30%). L’Opération appuie également 

les organisations professionnelles agricoles et rurales actives le long de ces filières. Par 

ailleurs, l’Opération appuiera 60% de nouveaux bénéficiaires n’ayant jamais reçu d’appui 

d’aucun projet financé par le FIDA au cours des cinq dernières années. 

2. Zone d'intervention de l’Opération: L’Opération interviendra dans les régions 

suivantes: Djôrô (ex Sud-Ouest), Guiriko (ex Hauts Bassins) et Tannounyan (ex Cascades). 

3. Finalité: La finalité de l’Opération est d’améliorer durablement l’accès des 

bénéficiaires aux infrastructures agricoles et de marchés, résilientes au climat, pour 

contribuer à l’autosuffisance alimentaire et à l’amélioration des revenus dans les trois 

régions d’intervention. 

4. Objectifs: L’objectif de l’Opération est de promouvoir les filières suivantes: riz, 

manioc, maïs, maraîchage, volaille et porc. D’une durée de 6 ans, le démarrage de 

l’Opération, prévu pour 2026, suit les étapes suivantes:  

a) 2026-2028: mise en œuvre des activités dans le Guiriko et le Djôrô, étude 

préparatoire (notamment pour les infrastructures) dans la région des 

Tannounyan;  

b) 2029-2031: extension de la mise en œuvre dans les Tannounyan et 

consolidation des résultats dans les deux régions.  

5. Composantes: L’Opération contient les composantes ci-après: 

Composante A: Appui à l’accroissement durable de la production et de la 

productivité - vise à améliorer durablement la productivité agricole et animale en 

combinant ingénierie sociale, foncière et rurale. Elle inclut la concertation et la 

sécurisation foncière, les études techniques et environnementales, et la réalisation 

d’aménagements hydroagricoles. Elle prévoit aussi la conformité aux normes 

environnementales, l’accès aux intrants et matériels agricoles, et la recherche-action 

sur les fertilisants biologiques. Des champs-écoles agro-pastoraux, l’agroforesterie, 

la santé animale et l’intégration de l’approche GALS+ permettront de promouvoir 

des pratiques résilientes et inclusives. Enfin, la nutrition sera renforcée via l’appui à 

de meilleures pratiques de production, transformation et conservation des aliments. 

Composante B: Mise en marché et compétitivité des filières ciblées - valorise 

les productions et améliore l’accès des producteurs aux marchés. Elle investit dans 

la gestion et l’optimisation des infrastructures et équipements de transformation, de 

commercialisation et de stockage et dans l’ouverture de pistes rurales selon les 

moyens disponibles. Elle prévoit le renforcement des capacités des coopératives, 

groupements et exploitants, la préparation de plans d’affaires et l’accès au 

financement via des mécanismes à coût partagé et le crédit. Elle favorise aussi la 

formalisation de partenariats avec le secteur privé pour un accès durable aux 

marchés et aux services financiers, en veillant à l’inclusion des femmes, jeunes, 

personnes vivant avec un handicap et PDI dans les dispositifs de gestion et les 

activités de transformation et commercialisation. 
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Composante C: Coordination de l’Opération - couvre la gestion technique et 

administrative de l’Opération. Elle assure le fonctionnement des unités nationales et 

régionales de coordination, la passation des marchés, la gestion fiduciaire, le 

suivi-évaluation, la gestion des savoirs et la communication. Elle veille également au 

respect des procédures d’évaluations sociales, environnementales et climatiques 

(PESEC). 

Composante D: Réponse aux urgences et aux catastrophes (RUC) - sera 

activée en cas de déclaration par le Gouvernement d’une situation d’urgence causée 

par un choc sécuritaire ou climatique (inondation, sécheresse, épidémie affectant 

l’élevage), touchant les zones d’intervention de l’Opération. Les modalités de mise 

en œuvre de ses activités doivent être conformes au guide du FIDA y afférent dont 

les principaux éléments sont synthétisés dans le manuel de mise en œuvre de 

l’Opération. Le budget de cette composante est estimé à 6.4% du budget total, soit 

3.254.468 EUR. Ce dernier couvrira les activités telles la réhabilitation des 

infrastructures endommagées, la reconstruction des terres agricoles, des systèmes 

d’approvisionnement en eau et d’irrigation ou les activités se concentrant sur le 

renforcement des organisations rurales à faire face aux conséquences du choc. 

 

III. Dispositions relatives à l'exécution 

 

6. L'Agent principal de l’Opération est le Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des 

Ressources animales et halieutiques.  

7. L’organe d’orientation de l’Opération: L’organe de pilotage et d’orientation de 

l’Opération est le Comité de pilotage (COPIL) de l’Initiative Lijeeguoli qui sera mis en place 

par arrêté du Ministre de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources animales et halieutiques. 

Le COPIL aura principalement pour rôle i) d’examiner et approuver les programmes annuels 

d’exécution technique et financière de l’Unité nationale de coordination de l’Initiative 

Lijeeguoli (UNC-IL), ii) d’examiner et approuver les rapports annuels d’activités produits 

par l’UNC-IL, iii) de suivre les recommandations des missions de supervision, d’évaluations 

externes et d’audits des comptes et iv) d’orienter l’UNC-IL dans la conduite des activités 

de l’Opération. Le COPIL se réunit deux (2) fois par an en session ordinaire selon la 

réglementation nationale en matière de gestion d’opérations et en sessions extraordinaires 

en cas de besoin. 

8. L’Unité nationale de coordination (UNC) de l’Initiative: La mise en œuvre de 

l’ORIAM-SA s’appuie sur l’Unité nationale de coordination (UNC) de l’Initiative Lijeeguoli et 

les directives du FIDA en matière de passation, gestion fiduciaire et suivi-évaluation. Les 

manuels d’exécution de l’Initiative précisent la gouvernance et les rôles institutionnels, 

avec un organigramme et des fiches de poste. La gestion quotidienne sera assurée par le 

coordonnateur et le Coordonnateur délégué, appuyés par une équipe pluridisciplinaire et 

des Unités régionales de coordination installées dans les Directions régionales en charge 

de l’Agriculture. Le Coordonnateur délégué et le personnel dédié seront nommés et/ou 

recrutés et mis à la disposition de l’UNC. En cas de retard dans la mise en place de l’UNC, 

le personnel dédié assurera le démarrage. Les relations avec les ministères de tutelle 

seront définies dans le Manuel d’exécution, garantissant un mandat clair, l’autonomie de 

gestion et le respect de la redevabilité. Les comptes de l’Opération sont logés à la Banque 

des Dépôts du Trésor (BDT). Le suivi-évaluation, aligné sur l’Initiative Lijeeguoli, adoptera 

une approche participative, avec appui des antennes régionales pour la cohérence 

technique. 

9.  Unité de gestion de l’Opération: La gestion financière de l’ORIAM-SA est assurée par 

une équipe dédiée au sein de l’UNC/Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources 

animales et halieutiques, composée d’un responsable administratif et financier, d’un 

comptable et d’un assistant comptable. La comptabilité suivra le référentiel comptable 

SYCEBNL et utilisera un logiciel de gestion, idéalement adapté aux exigences de rapportage 

financier du FIDA. Les contributions en numéraire seront constatées dans la comptabilité. 
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Alors que les contributions en nature seront enregistrées séparément suivant les dispositifs 

du manuel d'implémentation qui précisera les méthodes de valorisation. Les rapports 

financiers intérimaires seront préparés sur une base trimestrielle à partir des données 

extraites du logiciel comptable. Les états financiers de l’Opération seront préparés 

annuellement suivant le format du FIDA et en conformité avec les normes SYCEBNL. 

10. Partenaires stratégiques: L’Opération s’inscrit dans les objectifs du COSOP 

2019-2026 et les priorités nationales, notamment l’Initiative Lijeeguoli et le Plan d’action 

pour la stabilisation et le développement. Elle intègre les thématiques transversales sur le 

genre, la nutrition, le handicap, les personnes déplacées internes, la jeunesse et le climat. 

Elle mise sur la complémentarité avec les autres initiatives présentes dans ses zones grâce 

à une cartographie des infrastructures. Sa mise en œuvre repose sur des partenariats 

stratégiques avec les ministères, les organisations professionnelles, les institutions 

financières et les services techniques de l’État, formalisés par des conventions et accords 

garantissant efficacité et conformité. 

11. Suivi et évaluation: L’Opération s’appuie sur une planification pluriannuelle alignée 

sur l’Initiative Lijeeguoli et les priorités du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des 

Ressources animales et halieutiques. Chaque année, un PTBA participatif est élaboré avec 

les unités régionales de coordination, les services techniques, les producteurs et les 

partenaires. Ce plan définit les activités, les indicateurs et les ressources, puis est validé 

par le COPIL pour assurer cohérence et priorisation. 

Le suivi-évaluation est intégré au système de l’Initiative Lijeeguoli et repose sur un manuel 

participatif, des outils numériques et les antennes régionales. Il suit la productivité, l’accès 

aux infrastructures, l’inclusion sociale et la résilience climatique. Les résultats sont 

compilés dans des rapports réguliers qui servent à informer le bailleur et à ajuster la mise 

en œuvre. 

L’Opération valorise un apprentissage continu à travers les expériences des bénéficiaires 

et partenaires. Études, ateliers et plateformes d’échange permettent d’identifier et de 

documenter les bonnes pratiques, qui sont ensuite intégrées dans la planification et 

diffusées pour encourager leur mise à l’échelle. 

Un plan de communication informe et sensibilise producteurs, autorités, collectivités et 

bailleurs grâce à des campagnes locales et des outils numériques. La communication 

interne (rapports techniques, réunions de coordination, groupes de travail) facilite 

également la circulation des informations entre l’UNC, les antennes régionales et les 

partenaires. 

La planification, le suivi-évaluation, l’apprentissage et la communication fonctionnent de 

façon complémentaire. Le suivi alimente la planification, les données nourrissent 

l’apprentissage, et les bonnes pratiques sont diffusées par la communication. Les retours 

des communautés renforcent la redevabilité et assurent une prise de décision fondée sur 

des preuves, avec une adaptation continue et transparente. 

12. Gestion des savoirs: L’Opération valorise un apprentissage continu à travers les 

expériences des bénéficiaires et partenaires. Études, ateliers et plateformes d’échange 

permettent d’identifier et de documenter les bonnes pratiques, qui sont ensuite intégrées 

dans la planification et diffusées pour encourager leur mise à l’échelle. Un plan de 

communication informe et sensibilise producteurs, autorités, collectivités et bailleurs grâce 

à des campagnes locales et des outils numériques. La communication interne (rapports 

techniques, réunions de coordination, groupes de travail) facilite également la circulation 

des informations entre l’UNC, les antennes régionales et les partenaires. 

13. Manuel de mise en œuvre de l’Opération: le FIDA et le Gouvernement prévoient un 

manuel provisoire d’exécution aligné sur l’Initiative Lijeeguoli. Un cadre de gestion 

environnementale et sociale et un plan d’adaptation accompagneront la mise en œuvre. 

Sur le plan fiduciaire, des procédures accélérées, le recrutement de profils expérimentés 

et le renforcement des capacités s’ajoutent à une approche genre-transformatrice, à un 

mécanisme de plaintes et à un plan d’engagement inclusif.  
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Annexe 2 

 

Tableau d’affectation des fonds 

 

 

1. Affectation du produit du Prêt.  a)  Le tableau ci-dessous indique les catégories de 

dépenses admissibles à un financement sur le paiement du Prêt ainsi que le montant du Prêt 

affecté à chaque catégorie et la répartition en pourcentage des dépenses à financer pour 

chacun des postes des différentes catégories: 

 

 

 

 

Catégories 

Montant alloué 

au titre du Prêt 

(exprimé en EUR*) 

 

Pourcentage des dépenses 

autorisées à financer 

   

1. Travaux 

2. Equipements et matériels 

3. Biens et services 

4. Formations et Ateliers 

5. Dons et subventions 

6. Coûts de fonctionnement 

Non alloué 

23 193 910 

4 025 820 

11 318 820 

2 565 580 

2 199 670 

2 462 160 

5 085 100 

100% (Hors Taxes) 

100% (Hors Taxes) 

100% (Hors Taxes) 

100% (Hors Taxes) 

100% (Hors Taxes) 

100% (Hors Taxes) 

 

TOTAL 50 851 060  

 

 

* Conversion basée sur le taux USD/EUR au 31.12.2025: 

 

 b) Les termes utilisés dans le tableau ci-dessus se définissent comme suit: 

 

i) La catégorie Equipements et matériels inclut les véhicules et les intrants 

agricoles. 

 

ii) La catégorie Biens et services inclut l'assistance technique internationale 

et nationale, les études, enquêtes et autres contrats de prestation de 

service. 

 

iii) La catégorie Subventions inclut les appuis au micro-entreprises rurales 

(MER) et sociétés coopératives (SCOOP), ainsi que les unions des 

groupements des producteurs. 

 

iv) Coûts opérationnels inclut les salaires et indemnités, et les coûts de 

fonctionnement 

 

2. Modalités de décaissement 

 

a) Avance de démarrage. Les retraits relatifs aux dépenses de démarrage (dans 

les catégories 2, 3 et 6) engagés avant la satisfaction des conditions générales de retrait 

ne doivent pas dépasser un montant total de 425.530 EUR. Les activités à financer au titre 

des coûts de démarrage nécessiteront un accord préalable du FIDA pour être considérées 

comme autorisées. 

  

https://www.imf.org/external/np/fin/data/rms_mth.aspx?SelectDate=2025-12-31&reportType=REP
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Annexe 3 

 

Clauses particulières 

 

 

I. Dispositions générales 

 

Conformément aux dispositions de la section 12.01 a) xxiii) des Conditions générales, le 

Fonds peut suspendre, en tout ou partie, le droit de l'Emprunteur de solliciter des retraits 

du Compte de prêt du Fonds si l'Emprunteur n’a pas respecté l'une quelconque des clauses 

énoncées ci-dessous, et si le FIDA a établi que ladite défaillance a eu, ou risque d'avoir, un 

effet préjudiciable important sur l’« Opération de Renforcement des Infrastructures 

Agricoles et de Marché pour la Souveraineté Alimentaire – ORIAM SA »:  

 

1. Dans les six (6) mois suivant l'entrée en vigueur de l'Accord de financement, 

l’Opération achètera et installera un logiciel de comptabilité personnalisé, conformément 

aux pratiques en vigueur dans les projets soutenus par le FIDA, afin de satisfaire aux 

normes comptables internationales et aux exigences du FIDA. 

 

2. Dans les six (6) mois suivant l'entrée en vigueur de l'Accord de financement, 

l’Opération conclura un protocole d'accord avec les partenaires de mise en œuvre qui 

structurera la collaboration, définira les rôles, les responsabilités et les devoirs en matière 

de mise en œuvre et de gestion financière, comptabilité et rapport. 

 

3. Planification, suivi et évaluation. L'Emprunteur veillera à ce que i) un système de 

Planification, de Suivi et d'Evaluation (PM&E) soit mis en place dans les douze (12) mois à 

compter de la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

 

4 Genre. L'Emprunteur veillera à ce que la dimension de genre soit prise en compte 

dans la mise en œuvre de l’Opération comme suit: 

- La prise en compte du genre est transversale à toutes les composantes de 

l’Opération; 

- Du personnel spécialisé sera recruté pour les questions liées au genre et à 

l'inclusion sociale; 

- Une stratégie et un plan d'action seront établis au démarrage de l’Opération;  

- Un budget a été alloué aux activités spécifiques liées au genre et à l’inclusion 

sociale, notamment celles adressant les pesanteurs et normes sociales favorisant 

les inégalités de genre; 

- Des quotas ont été fixés pour les femmes (50%), les jeunes (30%), les Personnes 

vivant avec un handicap (2%) et les personnes déplacées internes (5%) en 

pourcentage des bénéficiaires, et toutes les données collectées et analysées seront 

ventilées par sexe et par genre; 

- Des campagnes d'information et des événements de sensibilisation ciblant les 

femmes et les jeunes seront organisés pendant la mise en œuvre du Projet; 

- La responsabilité de l'intégration de la dimension de genre et de la prévention de 

l’exploitation et abus sexuels seront incluses dans le mandat de tous les principaux 

membres du personnel du Projet et prestataires de services. 

 

5. Peuples autochtones. L’Emprunteur veillera à ce que les préoccupations des peuples 

autochtones soient dûment prises en compte dans la mise en œuvre de l’Opération et, à 

cette fin, veillera à ce que: 

 

a)  l’Opération soit exécutée conformément aux dispositions applicables de la 

législation nationale des peuples autochtones applicable; 

b)  les peuples autochtones soient représentés de manière adéquate et équitable 

dans toute la planification locale des activités de l’Opération; 
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c)  les droits des peuples autochtones soient dûment respectés; 

d)  les communautés autochtones participent au dialogue politique et à la 

gouvernance locale; 

e)  les termes des Déclarations, Pactes et/ou Conventions ratifiés par l'Emprunteur 

à ce sujet sont respectés; 

f)  l’Opération ne comporte pas d'empiètement sur les territoires traditionnels 

utilisés ou occupés par les communautés autochtones. 

 

6. Sécurité du régime foncier. L’Emprunteur veillera à ce que le processus d’acquisition 

des terres soit déjà achevé et que les processus de compensation soient conformes aux 

meilleures pratiques internationales et aux principes du consentement libre, préalable et 

éclairé. 

 

7. Mesures anticorruption. L'Emprunteur doit se conformer à politique du FIDA en 

matière de prévention de la fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et 

opérations. 

 

8. Harcèlement sexuel, exploitation sexuelle et abus. L’Emprunteur et les parties au 

Projet doivent s’assurer que l’Opération est exécutée conformément aux dispositions de la 

politique du FIDA en matière de prévention du harcèlement sexuel, de l’exploitation 

sexuelle et des abus sexuels, qui peut être modifiée de temps à autre. 

 

9. Utilisation des véhicules de l’Opération et autres équipements. L'Emprunteur doit 

s'assurer que : 

 

a) Tous les véhicules et autres équipements achetés dans le cadre de l’Opération 

soient affectés à l’Unité nationale de coordination de l’Initiative Lijeeguoli pour 

la mise en œuvre de l’Opération; 

 

b) Les types de véhicules et autres équipements achetés dans le cadre de 

l’Opération sont adaptés aux besoins de l’Opération; et 

 

c) Tous les véhicules et autres équipements transférés ou achetés dans le cadre 

de l’Opération sont exclusivement destinés à une utilisation pour l’Opération. 

 

10. Outil de Suivi des Contrats au sein du portail client du FIDA (ICP). L'Emprunteur doit 

s'assurer qu'une demande pour accéder à l'Outil de Suivi des Contrats de l’Opération sur 

le portail client du FIDA (ICP) est envoyée au FIDA. L'Emprunteur doit s'assurer que tous 

les contrats, protocoles d'accord, bons de commande et paiements connexes sont 

enregistrés dans l'Outil de Suivi des Contrats sur ICP en ce qui concerne la passation de 

marchés de biens, de travaux, de services, de services de conseil, de services autres que 

de conseil, de contrats communautaires, de dons et de contrats de financement. 

L'Emprunteur doit s'assurer que les données sur les contrats sont mises à jour sur une 

base trimestrielle pendant la mise en œuvre de l’Opération. 

 

11. Le personnel clé de l’Opération est: le Coordinateur délégué, le spécialiste financier, 

le responsable du suivi et de l'évaluation, le responsable de la gestion des connaissances, 

le responsable des achats et services, le spécialiste de l'inclusion sociale et du genre, et le 

spécialiste de l'évaluation des impacts sur l'environnement et le climat. Afin d'aider à la 

mise en œuvre de l’Opération, l’Unité nationale de coordination, sauf accord contraire avec 

le FIDA, emploiera ou fera employer, selon les besoins, du personnel clé dont les 

qualifications, l'expérience et les termes de référence sont satisfaisants pour le FIDA. Le 

Coordonnateur Délégué pourra être nommé par le Ministère de tutelle technique. En 

revanche, les postes fiduciaires et celui du spécialiste SECAP devront être pourvus par voie 

de compétition, plus précisément via un appel à candidature publiée dans la presse 
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nationale selon les procédures actuelles de l'Emprunteur. Pour les autres postes, 

l'Emprunteur pourra recruter des fonctionnaires de l'Etat à la suite d'un appel à 

candidatures interne. Tout fonctionnaire sélectionné devra obtenir un détachement de son 

employeur avant qu'un contrat ne lui soit proposé. La mobilisation du personnel clé de 

l’Opération, tout comme son remplacement ou licenciement, est soumis à l'examen 

préalable du FIDA. Le personnel clé de l’Opération est soumis à une évaluation annuelle et 

le renouvellement de son contrat est soumis à une performance satisfaisante. Tout contrat 

signé par le personnel clé de l’Opération doit être conforme à la réglementation nationale 

du travail ou aux normes internationales du travail de l'OIT (la plus stricte des deux 

s’appliquant) afin de satisfaire aux conditions du SECAP 2021 du FIDA. Le renouvellement 

répété de contrats à court terme doit être évités, à moins qu'il ne soit justifié de manière 

appropriée par les circonstances de l’Opération. 

 

La mise en œuvre de ORIAM-SA est régie par les dispositions d’exécution de l’Initiative 

Lijeeguoli ainsi que toutes les directives du FIDA en matière de gestion de la mise en œuvre 

de Projet. Ainsi, les dispositions de passation des marchés, de gestion fiduciaire et de 

suivi-évaluation se réfèrent au cadre de coopération en vigueur entre le FIDA et le Burkina 

Faso. 

 

La gestion globale de l’Initiative Lijeeguoli est assurée par une unité nationale de 

coordination (UNC), logée à la Direction générale des études et des statistiques sectorielles 

(DGESS) du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources animales et halieutiques. 

L’UNC est responsable de toutes les activités menées dans le cadre de l’Initiative et 

s’assure de l’adéquation avec les accords et procédures élaborés dans les Accords de 

Financement et le Manuel d’Exécution Technique (MET). 

 

L’UNC prévoit un coordonnateur et des services pour l’ensemble des opérations y compris 

ORIAM-SA: un service administratif et financier, un service de passation des marchés, un 

service de suivi-évaluation, un service en charge des aménagements, un service en charge 

de la mise en valeur des aménagements, un service en charge des sauvegardes 

environnementales et sociales, un service en charge des productions animales et 

halieutiques, un service en charge de la transformation et la mise en marché, un service 

d’inclusion sociale et du genre, un service nutrition, un service d’audit interne et un 

personnel d’appui à l’administration. 

Le coordonnateur et le coordonnateur délégué de l’Unité nationale de coordination (UNC) 

sont responsable de l’exécution quotidienne des activités de ORIAM-SA. Ils/elles seront 

appuyé(e)s par un personnel clé qui sera composé de: un/une Responsable administratif 

et financier; un/une Responsable de passation de marché; un/une Assistant(e) en 

Passation des marchés; un/une Responsable de suivi évaluation, gestion des savoirs et 

communication; un/une Responsable du développement des filières et des entreprises 

rurales; un/une Responsable PESEC et changement climatique; un/une Responsable genre, 

inclusion sociale et nutrition; un/une Auditeur/Auditrice interne. 

 

 

II. Dispositions SECAP 

 

1. Pour les projets présentant des risques sociaux, environnementaux et climatiques 

élevés ou substantiels, l'Emprunteur devra procéder à la mise en œuvre de l’Opération 

conformément aux mesures et exigences énoncées dans les évaluations d'impact 

environnemental et social stratégiques (EIES)/le cadre de gestion environnementale, 

sociale et climatique (CGESC) et/ou plans/cadres d'action de réinstallation (P/CAR) et plans 

de gestion environnementale, Plans de gestion environnementale, sociale et climatique 

(PGESC) pour les projets à haut risque et une version abrégée des EIES et/ou une version 

abrégée du P/CAR et PGESC pour les projets à risque substantiel et Plans de Consentement 

Libre, Préalable et Informé (PCPI), Plans de mise en œuvre du PCPI, Plans pour les Peuples 

Autochtones (PPA), Plans de gestion des pesticides, Plans de gestion des ressources 
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culturelles et Plans de découverte fortuite (le(s) « Plan(s) de gestion »), selon le cas, pris 

conformément aux exigences du SECAP tel que mis à jour de temps en temps par le Fonds.  

L’Emprunteur ne doit pas amender, modifier ou renoncer aux dispositions des PGESC et 

du/des Plan(s) de gestion, sauf accord écrit du Fonds, et si l'Emprunteur a respecté les 

mêmes exigences que celles applicables à l'adoption initiale des PGESC et du/des Plan(s) 

de gestion.  

 

2. L'Emprunteur doit faire en sorte que l'Agent principal de l’Opération, tous ses 

entrepreneurs, ses sous-traitants et ses fournisseurs ne commencent pas la mise en œuvre 

de travaux, à moins que toutes les personnes affectées par l’Opération n'aient été 

indemnisées et/ou réinstallées conformément au P/CAR /version abrégée du P/CAR abrégé, 

au PCPI et/ou au calendrier de travaux et d'indemnisation convenu.  

 

3. L'Emprunteur divulguera le Projet et les rapports provisoires et finaux de l'EIES et 

tout autre plan de gestion pertinent avec les parties prenantes de l’Opération et les parties 

prenantes dans un endroit accessible dans la zone d’intervention de l’Opération, sous une 

forme et dans une langue compréhensible par les personnes affectées par l’Opération et 

les autres parties prenantes. La communication tiendra compte de tout besoin 

d'information spécifique de la communauté (par exemple, culture, handicap, 

alphabétisation, mobilité ou sexe). 

 

4. L'Emprunteur s'assure ou fait en sorte que l'Agent principal de l’Opération s'assure 

que tous les documents d'appel d'offres et les contrats pour les biens, les travaux et les 

services contiennent des dispositions qui exigent que les entrepreneurs, les sous-traitants 

et les fournisseurs se conforment à tout moment dans l'exécution de l’Opération aux 

normes, mesures et exigences énoncées dans le SECAP Edition 2021 et le(s) Plan(s) de 

gestion, le cas échéant. 

 

5. Cette section s’applique à tout événement lié à de graves incidents 

environnementaux, sociaux, de santé et de sécurité (tel que ce terme est défini 

ci-dessous), à des problèmes de main-d'œuvre ou à des populations adjacentes pendant 

la mise en œuvre de l’Opération, qui, en ce qui concerne la présente Opération du FIDA: 

 

i)  a un effet négatif matériel direct ou potentiel; 

 

ii)  a attiré de manière significative l'attention négative de parties extérieures ou a 

créé des rapports négatifs importants dans la presse nationale ou les médias; ou 

 

iii)  donne lieu à des responsabilités potentielles importantes. 

 

Dans l'éventualité d'un tel événement, l'Emprunteur devra: 

 

 Informer rapidement le FIDA; 

 Fournir des informations sur ces risques, impacts et accidents; 

 Consulter les parties prenantes de l’Opération sur la manière d'atténuer les 

risques et les impacts;  

 Effectuer, le cas échéant, des évaluations supplémentaires et des engagements 

des parties prenantes conformément aux exigences du SECAP; 

 Ajuster, le cas échéant, le mécanisme de règlement des griefs au niveau du 

Projet conformément aux exigences du SECAP; et 

 Proposer des changements, y compris des mesures correctives au(x) Plan(s) 

de gestion (le cas échéant), conformément aux résultats de cette évaluation et 

de ces consultations, pour approbation par le FIDA. 

 

Un Incident grave signifie un incident, un accident, une plainte grave concernant des 

questions environnementales, sociales (y compris le travail et la communauté), de santé 

et de sécurité (ESSS) qui se produisent dans le cadre du Prêt ou des activités de 
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l'Emprunteur. Les incidents ESSS graves peuvent comprendre des incidents de nature: 

i) environnementale, ii) professionnelle, iii) de santé et de sécurité publiques, ou 

iv) sociale, ainsi que des plaintes et griefs matériels adressés à l'Emprunteur (par ex. toute 

explosion, tout déversement ou tout accident du travail entraînant la mort, des blessures 

graves ou multiples ou une contamination matérielle de l'environnement, les accidents de 

membres du public/des communautés locales entraînant la mort ou des blessures graves 

ou multiples, le harcèlement sexuel et la violence impliquant la main-d'œuvre de 

l’Opération ou en rapport avec des menaces graves pour la santé et la sécurité publiques, 

une compensation de réinstallation inadéquate, perturbations des écosystèmes naturels, 

pratiques discriminatoires dans la consultation et l'engagement des parties prenantes (y 

compris le droit des peuples autochtones à un consentement libre, préalable et éclairé), 

toute allégation nécessitant l'intervention de la police ou d'autres autorités chargées de 

l'application de la loi, comme des pertes de vies humaines, des violences sexuelles ou des 

abus sur des enfants, qui i) ont, ou sont susceptibles d'avoir un effet négatif important; ou 

ii) ont attiré ou sont susceptibles d'attirer une attention négative substantielle de parties 

extérieures; ou iii) de créer des rapports médiatiques/de presse négatifs substantiels; ou 

iv) donnent, ou sont susceptibles de donner lieu à des responsabilités potentielles 

importantes. 

 

6. L'Emprunteur s'assure ou fait en sorte que l'Agent principal de l’Opération, les 

contractants, les sous-traitants et les fournisseurs s'assurent que les processus pertinents 

définis dans le SECAP Edition 2021 ainsi que dans les PGESC et le(s) Plan(s) de gestion (le 

cas échéant) sont respectés. 

 

7. Sans limitation de ses autres obligations de signalement en vertu de la présente 

convention, l'Emprunteur doit fournir au Fonds: 

 

 des rapports sur l'état de conformité avec les normes, mesures et exigences 

énoncées dans le SECAP Edition 2021, les PCSE et le Plan de gestion (le cas échéant) 

sur une base semestrielle - ou à toute autre fréquence convenue avec le Fonds; 

 

 des rapports sur tout incident et/ou accident social, environnemental, sanitaire 

et sécuritaire survenu pendant la phase de conception, la mise en œuvre de 

l’Opération et proposer des mesures correctives. L'Emprunteur divulguera les 

informations pertinentes de ces rapports aux personnes affectées dans les plus brefs 

délais dès la soumission desdits rapports; et 

 

 les rapports sur tout manquement aux normes, mesures et exigences énoncées 

dans le SECAP Edition 2021 et le(s) Plan(s) de gestion (le cas échéant), rapidement 

après avoir pris connaissance d'un tel manquement.  

 

8. En cas de contradiction/conflit entre le(s) Plan(s) de gestion, le cas échéant, et 

l’Accord de financement, l’Accord de financement prévaudra. 
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Cadre logique 

Résultats 

Indicateurs Moyen de verification Hypothèses 

Nom Référence 
Mi-
Parcours 

Cible 
Finale 

Source Frequence Responsable  

Portée 

1. # Personnes recevant des services promus ou soutenus par ORIAM-SA    

SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Contextes socio-politique et 
sécuritaire favorables à la mise 
en œuvre 

hommes (50%) 0 15 000 30 000 

femmes (50%) 0 15 000 30 000 

jeunes (30%) 0 9 000 18 000 

personnes handicapées (2%) 0 600 1 200 

personnes déplacées internes (5%) 0 1 500 3 000 

1a. Nombre correspondant de ménages touchés 0 30 000 60 000 

1b. Estimation correspondante du nombre total des membres des 
ménages 

0 150 000 300 000 

Objectif général : 
Contribuer à la sécurité 
alimentaire et 
nutritionnelle ainsi qu’à la 
réduction de la pauvreté 

2. Incidence de la pauvreté dans les régions d’intervention 38% 33% 28% 

Enquête 
d’impact 

années 1, 
3 & 6 

Coordination, 
Gouv., FIDA 3. Prévalence de l'insécurité alimentaire dans les 3 régions d’intervention  40% 35% 30% 

Objectif: Améliorer 
durablement l’accès des 
bénéficiaires aux 
infrastructures agricoles 
et de marché, résilientes 
au climat, pour contribuer 
à l’autosuffisance 
alimentaire et à 
l’amélioration des 
revenus  

4. % de personnes soutenues déclarant une amélioration de leur revenu    

Enquête 
d’impact 

année 3 & 
6 

Coordination 

hommes  0% 35% 70% 

femmes  0% 35% 70% 

jeunes  0% 35% 70% 

5. IB 1.2.8 : Femmes déclarant une diversité alimentaire minimale (MDD-W)    

Enquetes COI 
années 3 
et 6 

Femmes (%) 0% 18% 50% 

Femmes (nombre) 0 2 188 12 500 

Ménages (%) 0% 18% 50% 

Ménages (nombre) 0 2 188 12 500 

Membres du ménages (nombre) 0 10 938 62 500 

6. % Ménages satisfaits des services appuyés par le projet* (SF 2.1)    

Membres du ménage Nombre de personnes 0 60 000 240 000 

Ménages dirigés par des femmes – Ménages 0 1 680 6 720 

Ménages Pourcentage (%) 0% 40% 80% 

Ménages (nombre) 0 12 000 48 000 

Effet 1 :La productivité et 
la production des filières 
priorisées sont accrues 

7. % Ménages déclarant une pénurie d’eau réduite par rapport aux besoins 
de production* (1.2.3) 

 
 

 

Etudes 
thématiques 

Tous les 
deux ans 
partir de 
l'année 3 

Coordination Collaboration entre les 
responsables coutumiers et 
administratifs pour la 
sécurisation foncière 

Ménages Pourcentage (%)  0% 17% 17% 

Ménages Ménages 0 5 000 10 000 

Membres du ménages (Nombres de personnes) 0 25 000 50 000 

8. % de producteurs déclarant avoir adopté des techniques, technologies 
et pratiques résilientes appropriées*  

   Etudes 
thématiques 

années 3 
et 6 

Coordination 

Hommes (%) 0% 35% 70% 



Appendice II       EB 2025/146/R.6/Rev.1 

15 

Femmes (%) 0% 35% 70% 

Jeunes (%) 0% 35% 70% 

9. IE 2.1 : Personnes présentant une amélioration de l’autonomisation    

Etudes 
thématiques 

années 3 
et 6 

Coordination 

Nombre total de personnes (%)  0 35% 70% 

Nombre total de personnes (number)  0 10 500 42 000 

Femmes (%)  0 35% 70% 

Femmes (number)  0 10 500 21 000 

Hommes (%) 0% 35% 70% 

Hommes (number) 0 10 500 21 000 

10. SF 2.2 : Ménages déclarant pouvoir influencer la prise de décisions des 
autorités locales et des prestataires de services soutenus par le projet 

   

Enquetes COI 
années 3 
et 6 

Coordination 
Membres des ménages - Nombre de personnes 0 45000 225000 

Ménages dirigés par les femmes 0 2700 13500 

Ménages - Pourcentage 0 30% 75% 

Ménages - Ménages 0 9 000 45 000 

10.Production additionnelle annuelle (*)    

Enquetes COI 

Tous les 
deux ans 
partir de 
l'année 3 

Coordination 

a.  Riz (tonnes/an) 0 3 841 7 681 

b.  Mais (tonnes/an) 0 6 000 11 300 

c.  Manioc (tonnes/an) 0 16 000 32 280 

d. horticulture (tonnes/an) 0 3 500 7 004 

e.  Viande de Volaille (tonnes/an) 0 300 1 500 

f.   Viande de Porc (tonnes/an) 0 6 000 25 000 

3.2.1 Tonnes d’émissions de gaz à effet de serre (tCO2e) évitées et/ou 
séquestrées 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
ExAct 

 
 
 
Année 3 et 
6 

 
 
Coordination 

Hectares of land - Superficie (ha) 0 1409.5 2819 

tCO2e/20 années - Nombre 0 106760 213520 

tCO2e/ha - Nombre 0 16.96 33.9 

tCO2e/ha/année - Nombre 0 0.85 1.70 

Produit 1.1 : L’eau 
agricole est mobilisée de 
manière durable sur les 
terres aménagées. 

11. Nombre d’hectares de terres agricoles nouvellement aménagées ou 
réhabilitées de manière durable* (1.1.2) 

0   
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Facilitations offertes par le 
processus de sécurisation des 
terres; Disponibilité des intrants 
et mobilisation effective des 
technologies 

Superficie en hectares - 0 1409,5 2 819 

Nombre total d'utilisateurs prévus - Nombre de personnes 0 4000 10 000 

Produit 1.2 : L’accès des 
producteurs aux facteurs 
de production est 
amélioré 

12. Producteurs ruraux ayant accès aux intrants de production et/ou aux 
packages technologiques * (1.1.3) 

0 21 316 60 000 

SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination Hommes (nombre) 0 10 658 30 000 

Femmes (nombre) 0 10 658 30 000 

Jeunes (nombre) 0 6 395 18 000 

Produit 1.3 : Les petits 
producteurs ont adopté 

13. Nombre de personnes formées et/ou conseillées 0 25 000 40 000 
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination Hommes (nombre) 0 12 500 20 000 

Femmes (nombre) 0 12 500 20 000 



Appendice II       EB 2025/146/R.6/Rev.1 

16 

les bonnes pratiques 
agricoles. 

Jeunes (nombre) 0 7 500 12 000 

14. 1.1.8 Ménages recevant un soutien ciblé pour améliorer la nutrition    

SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Nombre de personnes participant – Nombre de personnes 0 12500 25000 

Hommes - Hommes 0 6250 12500 

Femmes - Femmes 0 6250 12500 

Membres des ménages bénéficiaires - Nombre de personnes 0 62500 125000 

Jeunes- Nombre 0 3750 7500 

Personnes Handicapées - nombre 0 250 500 

15. IB.3.1.4 Nombre d’hectares de terres placées sous des pratiques 
résilientes au climat (OS2 - E22-24) (CI 3.1.4)* 

0 4 000 7 724 
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 
Compétences locales 
disponibles pour l’encadrement; 
Expertise en nutrition disponible 

Effet 2 : L’accès au 
marché et la compétitivité 
des secteurs ciblés sont 
développés. 

16. Ménages déclarant avoir un meilleur accès physique aux marchés, aux 
installations de transformation et de stockage * (2.2.6) 

   

Enquête 
d’impact 

année 3 & 
6 

Coordination 

Disponibilité de services de 
facilitation et d’intermédiation 
pour l’accès au marché 
Facilitations offertes par le 
processus de sécurisation des 
terres 

Nombre total de ménages (nombre) 0 10 500 42 000 

Ménages déclarant avoir un meilleur accès physique aux marchés – 
Pourcentage (%) 

0% 35% 70% 

Ménages déclarant avoir un meilleur accès physique aux installations de 
transformation – Pourcentage (%) 

0% 35% 70% 

Ménages déclarant avoir un meilleur accès physique aux installations de 
stockage – Pourcentage (%) 

0% 35% 70% 

17. % de personnes déclarant une augmentation des ventes    

Nombre total de personnes (nombre) 0 7 500 30 000 

Hommes (%) 0% 25% 50% 

Femmes (%) 0% 25% 50% 

Jeunes (%) 0% 25% 50% 

Produit 2.1: Les 
infrastructure et 
équipe,ents post-récolte 
résilientes au climat sont 
développées. 

18. Nombre d’installations de commercialisation, de transformation ou de 
conservation/stockage construites ou réhabilitées* (2.1.6) 

0 0 60 

SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Modèles d'exploitation et de 
gestion des MER et SCOOPs 
revus pour leurs valorisation et 
durabilité 

Installations de commercialisation construites ou restaurées – Installations 0 0 9 

Installations de transformation nouvellement construites ou restaurées – 
Installations 

0 0 33 

Installationsde stockage construites ou restaurées – Installations 0 0 18 

19. Nombre de kilomètres de routes construites ou réhabilitées * (2.1.5) 0 0 140 
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Produit 2.2 : Les 
capacités des acteurs des 
filières et les partenariats 
avec le secteur privé sont 
renforcés 

20. Nombre de SCOOPs, MER, coopératives des femmes et des jeunes, 
etc. soutenues 

0 995 1 990 
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 
Cooperatives/MER femmes 0 498 995 

Cooperatives/MER Jeunes 0 299 597 

21. Volume de financement (subvention en millier USD) accordé aux 
beneficiaires de l'operation 

0 5 000 10 000 
SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

22. PME agroalimentaires soutenus ayant développé une alliance 
productive et un partenariat 

   SSE-ORIAM-
SA 

Annuel Coordination 

Cooperatives/MER des femmes (nombre)  124 498 
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Cooperatives/MER des femmes (pourcentage)  25% 50% 

Cooperatives/MER des Jeunes (nombre)  75 299 

Cooperatives/MER des Jeunes (pourcentage)  25% 50% 

(*) continuation des activités relatives à l'élevage par chaine de solidarité        
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Matrice intégrée des risques de l’ORIAM-SA 

Catégories et sous-catégories de risque Inhérent Résiduel 

Contexte national  Substantiel Substantiel      

Engagement politique Moyen Moyen 

Risques : les principaux risques comprennent le contexte non favorable à la mise 
en œuvre et au suivi des politiques/stratégies de développement du secteur 
agricole ; à la dispersion des interventions des partenaires et à la communication 
inadéquate entre ministères sectoriels et PTF. 

 
 

Mesures d’atténuation : il est recommandé des consultations périodiques 
fréquentes avec les PTF pour le suivi de la mise en œuvre des programmes de 
coopération et les engagements en cours ; fournir un appui du MARAH dans le 
renforcement de la coordination du secteur rural, des consultation et dialogue pour 
redynamiser les cadres et comités existants. 

 
 

Gouvernance Moyen Moyen      

Risques : les principaux risques comprennent l’exclusion des communautés 
locales, notamment des femmes et des jeunes, des processus de décision et 
d’exécution stratégiques; la non-conformités aux procédures d’administration des 
ressources et la tendance à l’utilisation fongible des ressources avec des risques de 
non éligibilité; la captation du soutien ciblé du projet par les élites et leur ingérence 
des segments politiques et aux risques fonciers; le non-respect des procédures 
d'administration des ressources et tendance à une utilisation fongible des 
ressources avec risque de non-éligibilité et la pratique de fraude et corruption suite 
à la mauvaise gouvernance des ressources du projet. 

 
 

Mesures d’atténuation : Il est recommandé l’exécution de l’approche d’ingénierie 

sociale, Genre, et autres actions d’IEC ; le suivi mise en place des organes de 
gestion communautaires avec respect des principes d’équité, d’efficience et 
d’égalité ; les formations de mise à niveau sur les procédures de bonne 
gouvernance en faveur des organes stratégiques (comité de pilotage) et 
d’exécution (coordination de l’Initiative Lijeeguoli et l’équipe dédiée de ORIAM-SA) 
; la demande systématique d’avis de non-objection pour conformité et respect vis-
à-vis des procédures administratives et financières ; le mécanisme de retour 
d’information et de gestion des plaintes ; la réalisation d’audit interne périodique ; 
le suivi de la tutelle ; la mise en place et opérationnalisation d’une stratégie de 
ciblage inclusive en faveur des pauvres ; le respect des procédures administratives 
et financières et à la pertinence des demandes de non-objection ; la mise en 
œuvre des mécanismes de gestion des commentaires et des plaintes ; la 
facilitation de l’opérationnalisation de comités locaux inclusifs et de processus de 
sélection basés sur des critères du mécanisme de gestion des plaintes et la 
formation et appropriation 

 
 

Macroéconomie Élevé Élevé      

Risque(s) : les principaux risques comprennent la persistance du déséquilibre de 
la balance des paiements du fait de sorties importantes de devises pour 
importation de céréales et la contribution structurellement modeste du secteur de 
l’agriculture au produit intérieur brut. 

 
 

Mesures d'atténuation : Il est recommandé le suivi des objectifs de productivité, 
les investissements massifs dans les bassins de production et l’organisation des 
réunions sectorielles avec les opérateurs du secteur agroalimentaire pour évaluer 
les mises en œuvre de la politique gouvernementale de substitution aux 
importations. 

 
 

Fragilité et sécurité Élevé Élevé 

Risque(s) : a. Fragilité :Les risques liés à la fragilité sont d’ordre 
environnemental, politique et institutionnel : Les risques identifiés sont liés à la 
dégradation des sols due à la surexploitation et aux pratiques agricoles non 
durables, au changement climatique (les précipitations, la sécheresse et les 
inondations), et aux facteurs de stress environnementaux et climatiques. 
Concernant les risques d’ordre politique et institutionnel, la mise en œuvre de 
ORIAM-SA pourrait être affectée par la réduction des volumes d'investissements 
privés et de l'aide étrangère, la faiblesse des structures de gouvernance locale, et 
les capacités et des ressources insuffisantes pour planifier et fournir efficacement 
des services dans les zones rurales. 
b. Sécurité : Les risques sécuritaires sont principalement liés à la crise de 
terrorisme qui affecte le pays depuis 2015. Bien que moins exposées aux 
problèmes d'insécurité, les régions de Cascades, Hauts-Bassins et Sud-Ouest sont 
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Catégories et sous-catégories de risque Inhérent Résiduel 

exposées à la mobilité des groupes terroristes et des réseaux de trafic, ainsi qu'à 
des incidents de vol de bétail. Cela pose un risque pour le personnel du projet, les 
parties prenantes à la mise en œuvre du projet (entrepreneurs, directions 
techniques du MARAH, etc.), ainsi que les bénéficiaires de l’Opération. 

Mesures d’atténuation : a. Fragilité : Pour palier a ces risques, ORIAM-SA 
donnera la priorité/encouragera les investissements dans des solutions agricoles 
intelligentes face au climat. De plus, elle intégrera des mesures de résilience 
climatique dans les programmes agricoles, sur la base du SECAP. Enfin, elle 
établira des partenariats avec les acteurs chargés des situations d'urgence et des 
catastrophes. 
b. Sécurité : Les trois régions d’intervention retenues présentent les meilleures 
conditions de sécurité du pays.  Il est recommandé aux : approche prudentielle 
dans le déploiement des activités ; recours aux expertises localement ancrées et 
mobilisation des mécanismes endogènes expérimentés dans le cadre du PAPFA et 
du PAFA-4R pour assurer un service minimum sur le terrain lorsque la menace est 
avérée ; conduite des évaluations critiques et périodiques de la situation sécuritaire 
pour guider les activités sur le terrain ; réalisation de briefings réguliers aux 
équipes et au personnel des projets du FIDA pour éviter les zones à haut risque. 

 

 
 

Stratégies et politiques sectorielles Moyen Moyen      

Alignement des politiques Moyen Moyen      

Risque(s) : les principaux risques sont relatifs à l’émergence de nouveaux enjeux 
et défis pour le secteur agropastoral dans les futures orientations ; les choix 
alternatifs de mise en œuvre incompatibles avec les priorités nationales et les 
nouvelles orientations incompatibles avec l’objectif de développement du projet. 

 
 

Mesures d’atténuation : Il est recommandé l’initiation de revues périodiques 
inclusives et facilitation ; l’ajustement stratégique à la revue à mi-parcours ; la 
réalisation de revues sous sectorielles inclusives et facilitation du processus de 
définition des stratégies et le plan d’action agroalimentaires. 

 
 

Élaboration et mise en œuvre des politiques Moyen Moyen      

Risque(s) : Le principal risque est relatif à la faible opérationnalité du cadre 
institutionnel au niveau déconcentré pour le suivi de la préparation et de la mise en 
œuvre des orientations sectorielles. 

 
 

Mesures d’atténuation : Il est recommandé de développer des Partenariats 
institutionnels axés sur les enjeux de résilience au niveau déconcentré et au niveau 
décentralisé, la collaboration étroite avec les directions techniques, l’appui aux 
revues périodiques et à la mise en jour des orientations stratégique 

 
 

Contexte environnemental et climatique Substantiel Substantiel 

Vulnérabilité aux conditions environnementales Substantiel Substantiel 

Risque(s): mauvaise gestion des déchets des chaînes      de valeurs (déjections 
de porcs, volaille, résidus de transformation, résidus de riz, de maraîchage     , 
etc. entraînant une pollution de l'atmosphère, du sol et de l'eau ; pollution de l'eau 
et la santé des sols par l'utilisation d'intrants agrochimiques ; risques liés aux 
constructions & aménagements (bas fonds, forages, installations de stockage, 
installations de transformation des aliments, etc.) de déversements (huile, 
lubrifiants), poussière, déchets plastiques et solides ; agents pathogènes ou de 
ravageurs particuliers ; déclin de la population d'espèces indigènes, et modification 
des processus écosystémiques clés ; pollution et dégradation des sols par des 
techniques et pratique inadaptées 

 
 

Mesures d’atténuation : Promotion des techniques intelligentes face aux climats 
dans le cadre des Champs écoles paysan (CEP) comme la valorisation du compost, 
les associations, les rotations, etc. ; Intégrer les risques climatiques (orages 
violents, inondations, fortes températures, etc.) dans la mise en place des 
infrastructures et activités agricoles ; Utiliser des systèmes d’alerte précoce 
existante pour améliorer la réponse aux catastrophes climatiques ; Sensibilisation 
et formation des acteurs pour une pro-action dans la détection, la communication, 
l’observation des bonnes pratiques appropriées ; et l'utilisation des produits, 
techniques et technologies indiquées ; Faciliter l’accès des producteurs aux 
services agrométéorologiques ; Encourager les cultures intercalaires ; 

Aménagement des bassins versants avec cordons pierreux et demi-lunes, 
protection des berges ; Promouvoir l’agroforesterie, les plantations de légumineuse 
en couloir, les haies vives et les brise-vents, le marafalfa dans les périmètres 
maraîchers      et les bas fonds aménagés et les légumineuses en couloirs ;  Prise 
en compte dans les DAO, les contrats et règlements intérieurs ; Suivi et 
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Catégories et sous-catégories de risque Inhérent Résiduel 

surveillance de la mise en œuvre des PGESC ; Favoriser la plantation d’arbres 
productifs (PFNL) ; Promouvoir la technologie du biodigesteur et l’énergie solaire ; 
Promouvoir les variétés résistantes à la sécheresse et l’inondation ; Promouvoir les 
techniques de conservation des eaux et des sols : bassin de captage d'eau ; 
Paillage biologique pour retenir l'eau ; Sensibiliser les communautés locales aux 

risques d'inondations, aux pluies violentes, et sècheresses ainsi qu'aux mesures de 
prévention et de préparation à mettre en place ; Construire des abris appropriés 
pour la production de volaille et du porc. 

Vulnérabilité à l'impact des changements climatiques Substantiel Substantiel 

Risque(s) : Inondation, sécheresse, hausses de températures, et événements 
extrêmes pouvant affecter la capacité de production et donc la productivité et 
compétitivité. 

 
 

Mesures d’atténuation : Promotion des techniques intelligentes face aux climats 
dans le cadre des Champs écoles paysan (CEP) comme la valorisation du compost, 
les associations, les rotations, etc. ; Intégrer les risques climatiques (orages 
violents, inondations, fortes températures, etc.) dans la mise en place des 
infrastructures et activités agricoles ; Utiliser des systèmes d’alerte précoce 
existante pour améliorer la réponse aux catastrophes climatiques ; Sensibilisation 
et formation des acteurs pour une pro-action dans la détection, la communication, 
l’observation des bonnes pratiques appropriées ; et l'utilisation des produits, 
techniques et technologies indiquées ; Faciliter l’accès des producteurs aux 
services agrométéorologiques ; Encourager les cultures intercalaires ; Promouvoir 
l’agroforesterie, les plantations de légumineuse en couloir, les haies vives et les 
brise-vents, le marafalfa dans les périmètres maraichers et les basfonds aménagés 
et les légumineuses en couloirs ; Prise en compte dans les DAO, les contrats et 
règlements intérieurs ; Suivi et surveillance de la mise en œuvre des PGESC ; 
Favoriser la plantation d’arbres productifs (PFNL) ; Promouvoir la technologie du 
biodigesteur et l’énergie solaire ; Promouvoir les variétés résistantes à la 
sécheresse et l’inondation ; Promouvoir les techniques de conservation des eaux et 
des sols : bassin de captage d'eau ; Paillage biologique pour retenir l'eau ; 
Sensibiliser les communautés locales aux risques d'inondations, aux pluies 
violentes, et sècheresses ainsi qu'aux mesures de prévention et de préparation à 
mettre en place. 

 
 

Portée du projet Moyen Faible 

Pertinence du projet Moyen Faible 

Risque(s) : Les principaux risques sont relatifs au conservatisme des petits 
producteurs et résistance au changement pour adopter les pratiques résilientes 
face aux changements climatiques ; au non-alignement et/ou impertinence des 
objectifs et interventions du projet aux besoins et priorités des groupes cibles du 
projet ; à la faible compétitivité du secteur agroalimentaire face à la concurrence 
des produits importés; l'inadéquation entre les coûts unitaires réels et ceux 
projetés dans la formulation du projet. 

 
 

Mesures d’atténuation : Il est recommandé la sensibilisation des bénéficiaires et 
formation des acteurs de mise en œuvre sur les procédures d’évaluation et de 
gestion des paramètres sociaux, environnementaux et climatique affectant 
l’efficacité et la durabilité du projet ; l’approche champs-écoles producteurs ; le 
suivi-accompagnement ; la formulation et suivi inclusifs du projet avec le 
gouvernement et alignement avec les stratégies sectorielles du gouvernement et la 
situation actuelle du pays COSOP ; la mise en œuvre d’une stratégie de contrôle 
progressif des coûts de production ; la promotion des arrangements 
locaux/transfrontaliers pour la conservation et la fourniture de produits végétaux et 
animaux à des prix abordables et la revue des coûts unitaires lors de la RMP.        

 

 
 

Solidité technique Moyen Faible 

Risque(s) : les principaux risques sont relatifs à la faible connaissance des 
contextes, enjeux / facteurs d’influence, mesures et démarche appropriés de 
conduite des actions ; la segmentation de l’offre et de la demande de produits 
agroalimentaires et la faible appropriation des écosystèmes favorables à 
l’agriculture ; les défis d’engagements des acteurs privés malgré la promotion d’un 

approche filière. 

 
 

Mesures d'atténuation : Il est recommandé l’approche inclusive de préparation et 
de mise en œuvre des interventions ; la planification de la production basée sur la 
demande estimée du marché ; la mise en place de systèmes de production basés 
sur des analyses appropriées. 
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Catégories et sous-catégories de risque Inhérent Résiduel 

Capacités institutionnelles d’exécution et de viabilité Moyen Faible 

Modalités d’exécution Substantiel Moyen 

Risque(s) : Les principaux risques sont relatifs à l’organisation envisagée pour la 
mise en œuvre repose sur un nouveau mécanisme proposé par les autorités, 
encore en cours de structuration, et s’orientant vers une approche intégrée par 
fonction (gestion financière, passation, suivi-évaluation, etc.) ; aux capacités 
techniques et opérationnelles nationales déficitaires ; au déficit de synergie et de 
complémentarité sur le terrain ; au retard dans le démarrage des projets affectant 
la performance ; à la faible capacité à mettre en œuvre le projet. 

 
 

Mesures d’atténuation : Pour assurer une efficacité dès le démarrage, il est 
recommandé de s’appuyer sur les expériences FIDA précédentes au Burkina Faso, 
qui ont favorisé une coordination renforcée et une utilisation cohérente des 

ressources. Il est aussi recommandé des Partenariats stratégiques avec les 
directions déconcentrées ; la mobilisation d’une assistance technique internationale 
spécialisée ; la stratégie de renforcement de capacités à tous les niveaux de mise 
en œuvre du projet ; la synergie et complémentarité avec les autres intervenants 
du secteur ; l’appui et implication du FIDA dans le processus de recrutement du 
personnel du projet et l’adoption des contrats annuels de performance pour le 
personnel et les partenaires de mise en œuvre, à renouveler sous réserve d’une 
évaluation satisfaisante. 

 

 
 

Modalités de Suivi-évaluation Moyen Faible 

Risques : Le principal risque est relatif à un système de suivi-évaluation faible     
. 

 
 

Mesures d’atténuation : il est recommandé de mettre en place un système 
informatisé de suivi-évaluation muni d’une base de données régulièrement 
renseignée ; renforcer les capacités institutionnelles de suivi de la performance, de 
coordination, supervision, et gestion des résultats, etc. 

 
 

Passation des marchés relatifs au projet Substantiel  Substantiel 

Cadre légal et réglementaire Substantiel  Substantiel 

Risque(s): 
Malgré un arsenal juridique formellement conforme aux standards internationaux, 
plusieurs risques majeurs subsistent : 
• Insuffisances dans la structuration du cadre juridique, notamment une 
délimitation floue entre les marchés publics et les partenariats public-privé (PPP), 
susceptible d’engendrer des chevauchements ou des détournements de procédure. 
• Absence de recours administratifs ou juridictionnels spécifiques contre le choix du 
mode de passation ou de la procédure de sélection, limitant la transparence et les 
garanties de recours pour les opérateurs économiques. 
• Retards ou absences de textes d’application, en particulier sur les volets 
innovants comme la commande électronique, compromettant la mise en œuvre 
effective de certaines réformes adoptées dans les textes fondamentaux. 

 
 

Mesures d’atténuation : 
Pour atténuer ces risques, il est recommandé de renforcer le cadre juridique en 
clarifiant la distinction entre marchés publics et PPP, et en introduisant des 
mécanismes de recours appropriés. 
Il est également crucial de développer et d'adopter les textes d'application 
manquants, notamment pour l'acquisition électronique. 
Enfin, il serait bénéfique de mettre en place un système de suivi et d'évaluation 
régulier du cadre juridique pour s'assurer de son adéquation continue avec les 
besoins et les standards internationaux. 

 
 

Responsabilité et transparence Substantiel  Substantiel 

Risque(s): 
L’évaluation indique un niveau de performance substantiel, marqué par des 
avancées notables en matière de transparence, mais fragilisé par des lacunes 
persistantes dans les mécanismes de redevabilité et de lutte contre la corruption. 
1.La publication des informations sur les marchés publics (via SIGMAP et les 
plateformes de l’ARCOP) a permis des progrès en matière de transparence. 
Toutefois, la disponibilité et l’accessibilité des données restent incomplètes, 
notamment sur l’exécution des contrats et les décisions des instances de recours. 
2.Les mécanismes de recours et de contrôle sont en place, mais leur indépendance 
et leur efficacité opérationnelle restent limitées. Les délais de traitement, la 
communication des décisions et la perception d’impartialité doivent être améliorés. 
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3.La lutte contre la corruption reste confrontée à l’impunité et au manque de 
coordination institutionnelle. Les sanctions pour irrégularités sont rares, et la 
protection des lanceurs d’alerte est encore insuffisante. 
En l’absence de mécanismes robustes de reddition de comptes et de contrôle 
citoyen, le système reste exposé à des risques de pratiques illicites, ce qui nuit à la 

confiance des parties prenantes et à la performance de la commande publique. 

Mesures d’atténuation : 
S’assurer que toutes les informations sur les marchés publics, y compris 
l’exécution, soient publiées de façon complète, accessible et actualisée. 
-S’assurer que les mécanismes de recours soient indépendants, transparents, 
efficaces et bien connus des soumissionnaires. 
-S’assurer que les contrôles internes et externes soient coordonnés, réguliers et 
suivis d’actions correctives concrètes. 
-S’assurer que la lutte contre la corruption soit active, avec des sanctions 
appliquées et des protections pour les lanceurs d’alerte. 
-S’assurer que la société civile et les citoyens soient associés au suivi des marchés 
et aux politiques d’achat public 

 
 

Capacités en matière de passation des marchés publics Moyen Moyen 

Risques :  
Plusieurs risques structurels affectent l’efficacité du système : 
• L’insuffisance des ressources financières et techniques de l’Autorité de régulation 
de la commande publique (ARCOP) limite sa capacité à assurer ses missions de 
contrôle, de régulation, d’audit indépendant et de formation continue, réduisant 
ainsi l’effet levier de la régulation sur la qualité du système. 
• L’absence d’une stratégie nationale cohérente de développement des capacités 
en matière de passation des marchés empêche une montée en compétence 
harmonisée des différents acteurs (autorités contractantes, cellules de passation, 
organes de contrôle, etc.). 
• La non-reconnaissance de la passation des marchés publics comme une fonction 
spécialisée au sein de la fonction publique freine la professionnalisation du secteur. 
Elle engendre une rotation excessive des agents et une perte continue de 
compétences dans les services. 

 
 

Mesures d’atténuation : 
S’assurer que l’ARCOP dispose de ressources suffisantes : budgets planifiés et 
adéquats pour exercer pleinement ses missions de régulation, d’audit et de 

formation. 
S’assurer que le pays dispose d’une stratégie nationale de renforcement des 
capacités : élaboration et mise en œuvre d’un plan structuré de formation continue 
pour tous les acteurs de la chaîne des marchés publics. 
S’assurer que la passation des marchés soit reconnue comme une fonction 
professionnelle spécifique : création d’un statut ou corps dédié dans la fonction 
publique, avec des profils de poste normés et un parcours de carrière défini. 
S’assurer que les cellules de passation des marchés soient stables et fonctionnelles 
: limitation de la rotation du personnel, dotation en ressources humaines qualifiées 
et évaluation régulière de leur performance. 

 
 

Processus de passation des marchés publics Substantiel Substantiel 

Risque(s) : 
L’évaluation consolidée des résultats pour le Pilier 3 révèle un niveau de performance 
modéré, en raison de plusieurs contraintes opérationnelles majeures. 
1.Le recours fréquent et parfois injustifié aux procédures dérogatoires, en particulier 

l’entente directe, affaiblit la concurrence, réduit la transparence et accroît les risques 
de corruption. En 2022, environ 40 % de la valeur des marchés aurait été attribuée 
via des procédures non concurrentielles. 
2.Le suivi de l’exécution des marchés reste faible, avec : (i) Une absence de données 
centralisées sur l’état réel d’avancement des contrats, (ii) Peu de mécanismes de 
réconciliation entre les résultats attendus (objectifs initiaux) et ceux effectivement 
livrés, limitant les possibilités d’évaluation de la performance et de redevabilité. 
3.La participation du secteur privé national, notamment des PME, demeure limitée, 
du fait de capacités techniques, financières et organisationnelles insuffisantes. Cela 
nuit à la diversité des soumissionnaires, à la concurrence réelle et à l’ancrage local 
des retombées économiques des marchés publics. 
En l’état, ces faiblesses structurelles et pratiques pénalisent la qualité, la 
compétitivité et l’efficacité des acquisitions publiques. 

 
 

Mesures d’atténuation : 
1.S’assurer que le recours aux procédures dérogatoires soit limité et justifié 
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(i)Encadrer strictement l’usage de l’entente directe avec des justifications 
obligatoires et des validations préalables. 
(ii)Publier systématiquement les marchés passés en procédure exceptionnelle. 
(iii)Réaliser des audits réguliers sur ces procédures. 
2.S’assurer que l’exécution des marchés soit suivie de manière rigoureuse 

(i)Mettre en place un système national de suivi des contrats, intégré à la 
plateforme SIGMAP. 
(ii)Réconcilier systématiquement les objectifs initiaux et les résultats obtenus. 
(iii)Former les acteurs à la gestion de l’exécution et au contrôle des prestations. 
3.S’assurer que la participation des PME soit renforcée 
(i)Prévoir des mesures d’allotissement et d’accès facilité aux marchés pour les 
PME. 
(ii)Développer des mécanismes de garantie ou d’appui financier. 
(iii)Accompagner les PME par des formations sur la commande publique. 
4.S’assurer que le dialogue avec le secteur privé soit institutionnalisé 
(i)Créer un cadre de concertation régulier avec les opérateurs économiques. 
(ii)Intégrer des consultations du marché en amont des procédures importantes 

Gestion financière du projet Substantiel Substantiel 

Organisation et dotation en personnel Substantiel Substantiel 

Risque(s) : Le MARAH est désigné comme organisme principal du projet, avec une 
Unité National de Coordination du Projet (UNC) en cours de structuration. Cette 
UNC, articulée autour d’une équipe centrale et d’une équipe opérationnelle dédiée 
à l’opération ORIAM-SA, ne dispose pas encore d’un organigramme formel, ni de 
fiches de poste validées. Aucun personnel financier n’est encore affecté, et la 
mission n’a pas pu accéder à des documents détaillant les rôles, les responsabilités 
et les profils prévus. 
Le recours majoritaire à des fonctionnaires mis à disposition, dont l’expérience 
avec les bailleurs est variable, combiné à l’absence de mécanisme clair de 
remplacement en cas de faible performance, soulève des incertitudes quant à la 
capacité de l’équipe à satisfaire aux exigences fiduciaires du FIDA dès le 
démarrage. 
Le recours à des fonctionnaires de l’Etat, qui travaille peut-être encore à temps partiel 
pour le gouvernement, soulève des questions de responsabilité et d'indépendance, mais 
aussi des incertitudes quant à la disponibilité et la capacité du personnel à répondre aux 
exigences fiduciaires du FIDA dès le départ. 
 Enfin, la rotation fréquente du personnel dans l’administration pourrait nuire à la 
continuité opérationnelle si des mécanismes de passation ne sont pas anticipés. 

 
 

Mesures d’atténuation : S’assurer que l’UNC dispose d’un mandat formel de 
gestion des ressources, d’une autonomie fonctionnelle suffisante pour l’exercice des 
tâches fiduciaires, et que ses relations avec les ministères de tutelle soient encadrées 
par des textes officiels (accords, manuel d’exécution, etc.).  
Finaliser et faire valider avant le premier décaissement l’organigramme et les fiches 
de poste détaillées, incluant les responsabilités, niveaux hiérarchiques et 
qualifications requises.  
Conditionner la mobilisation des ressources à la mise en place d’un document 
organisationnel validé par les autorités et conforme aux standards du FIDA. 
Recruter prioritairement du personnel expérimenté dans la gestion des projets 
financés par les bailleurs, notamment pour les fonctions clés (RAF, comptables), en 

complément des fonctionnaires affectés.  

Recruter de manière compétitive les fonctionnaires de l’Etat avec la non-objection 
du FIDA  
S’assurer de l'interruption temporaire du contrat des fonctionnaires avec le 
gouvernement pendant qu'ils sont employés dans le cadre du projet.   
Prévoir un plan de formation initiale et continue, y compris sur les procédures FIDA, 
et s’appuyer sur l’encadrement ou le tutorat des équipes expérimentées des projets 
FIDA en cours. 
Encadrer strictement toute mutualisation de postes par une répartition claire des 
charges et des responsabilités, accompagnée d’un mécanisme de suivi. Mettre en 
place un système de passation documenté pour assurer la continuité des fonctions 
en cas de mobilité du personnel. 

 
 

Processus budgétaire Substantiel Substantiel 

Risque(s) : Le mécanisme proposé pour l’élaboration du PTBA est participatif et 
conforme aux principes de bonne gouvernance, avec un double niveau de 
validation (technique puis politique). Toutefois, la structure organisationnelle étant 
encore en cours de mise en place, la capacité réelle de l’équipe à respecter les 
échéances et à produire un budget cohérent reste à démontrer. Ce constat est 
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renforcé par les retards de transmission du PTBA pour observation et les faibles 
taux de mise en œuvre observés dans les projets en cours, malgré des dispositifs 
plus établis. Par ailleurs, bien que les pratiques actuelles offrent une base solide, 
leur application effective dans un nouveau contexte devra être consolidée. 

Mesures d’atténuation : Inscrire dans le manuel de l’opération un processus clair 
et formalisé d’élaboration du PTBA, incluant les responsabilités, les étapes de 
validation, un calendrier rigoureux et un canevas standardisé.  
S’aligner sur les bonnes pratiques en vigueur dans les projets FIDA au Burkina, en 
mobilisant, si nécessaire, un appui technique ponctuel.  
Le respect du délai de 60 jours avant l’année concernée doit être systématisé pour 
éviter les retards observés dans les projets existants.    

 
 

Flux de fonds et dispositions en matière de décaissement Substantiel Substantiel 

Risque(s) : L’UNC étant en cours de mise en place, son expérience dans la gestion 
des décaissements FIDA n’est pas encore avérée, notamment sur l’utilisation des 
Rapports Financiers Intermédiaires (RFI), méthode actuellement en vigueur. Même 
dans les projets actifs, cette méthode reste parfois mal maîtrisée. Par ailleurs, 
aucune procédure spécifique n’a encore été définie pour la gestion des contributions 
en nature des bénéficiaires, ni pour l’exécution par les structures spécialisées de 
l’État.  
Contrairement aux pratiques antérieures d’ouverture de comptes dans des banques 
commerciales offrant une meilleure flexibilité, la centralisation actuelle des fonds au 
Trésor public, bien que alignée sur les règles nationales, peut entraîner des retards 
de traitement et des contraintes opérationnelles, notamment dues au plafond 
journalier de paiement et à certaines indisponibilités temporaires. 
Le risque de change est jugé faible, bien que non documenté à ce stade.  En outre, 
les contributions financières directes de l’État rencontrent des limites dans les 
projets en cours : bien que prévues au budget, elles sont souvent mises à 
disposition partiellement et tardivement, voire pas du tout certaines années. 

 
 

Mesures d’atténuation : Renforcer les capacités de l’équipe financière sur les 
procédures FIDA dès le démarrage, en s’appuyant sur les projets en cours.  
Intégrer une procédure spécifique de décaissement dans le manuel de gestion 
financière, incluant les circuits, délais et responsabilités. Prévoir une méthodologie 
de suivi et de valorisation des contributions en nature, ainsi que des modalités 
encadrées pour les structures étatiques partenaires.  
Privilégier l’ouverture du compte d’opérations dans une banque commerciale 

privée. 
Établir un protocole d’accord avec le Trésor pour garantir une mobilisation rapide 
et souple des fonds, en prévoyant des dérogations ou mécanismes adaptés pour 
les paiements urgents ou volumineux. 
Encadrer la contribution nationale dans le manuel avec un calendrier prévisionnel 
et privilégier les apports en nature (mise à disposition de locaux, de personnel, de 
matériels etc.) et les exonérations (droits, impôts et les taxes). 

 
 

Contrôles internes Substantiel Substantiel 

Risque(s) : L’UNC étant en cours de structuration, aucun manuel de gestion 
financière ou d’exécution n’est encore disponible, ce qui limite la visibilité sur 
l’organisation des contrôles internes.  
L’absence d’une visibilité sur la séparation formelle des fonctions critiques 
(initiation, validation, exécution, rapprochement) et de description du cycle de la 
dépense constitue un risque de concentration des responsabilités et d’erreurs.  
Certains aspects sensibles (avances, indemnités, carburant, matériel roulant) ne 

sont pas encore encadrés. La mise en place d’un audit interne est jugée 
indispensable au vu des ambitions du dispositif proposé, mais nécessite une 
organisation claire et une indépendance fonctionnelle. 

 
 

Mesures d’atténuation : Élaborer un manuel de gestion financière aligné sur les 
standards FIDA avant le premier décaissement, formalisant les procédures, la 
séparation des tâches, les seuils et circuits d’approbation.  
Détailler les procédures de gestion des indemnités, avances, actifs sensibles et 
comptes d’attente.  
Intégrer un service d’audit interne avec une planification annuelle, une 
indépendance fonctionnelle et un mécanisme de suivi des recommandations.  
Prévoir un reporting direct au Comité de pilotage et une transmission systématique 
des rapports au FIDA. 

 
 

Comptabilité et rapports financiers Moyen Moyen 

Risque(s) : Le projet appliquera la comptabilité d’exercice, conforme au SYCEBNL, 
utilisé dans tous les projets FIDA en cours. Toutefois, le personnel issu de 
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l’administration publique pourrait ne pas être familier avec ce référentiel. Si les 
outils comptables sont fiables et maîtrisés, certaines pratiques restent perfectibles, 
notamment la conservation numérique des justificatifs, la production de rapports 
conformes au SYCEBNL, et l’analyse des écarts budgétaires. La séparation des 
tâches dans les antennes, la disponibilité rapide du manuel, et la formalisation de 

certaines procédures doivent être renforcées. 

Mesures d’atténuation : Former le personnel dès l’installation du logiciel 
comptable, en tenant compte de l’évolution des exigences SYCEBNL et FIDA.  
Paramétrer le logiciel dès le démarrage pour une ventilation par composante, 
catégorie et source.  
Finaliser un manuel complet de gestion financière, couvrant toutes les fonctions et 
responsabilités, en s’alignant sur les bonnes pratiques des projets en cours.  
Renforcer la traçabilité (factures, paie, immobilisations), améliorer la sauvegarde 
des données, et assurer l’analyse régulière des écarts. 

 

 
 

Audit externe Moyen Moyen 

Risque(s) : L’audit externe sera confié à un cabinet privé, sélectionné sur une 
base compétitive. Aucun problème majeur n’a été observé dans les projets FIDA 
récents, et les audits ont respecté les délais et normes internationales. Le principal 
enjeu réside dans le respect rigoureux des exigences du FIDA lors du recrutement 
de l’auditeur et dans le maintien de la qualité des rapports. Le projet sera audité 
indépendamment, sans lien avec l’auditeur de l’organisme principal, ce qui est 
conforme aux bonnes pratiques. 

 
 

Mesures d'atténuation : Respecter les procédures du FIDA sur l’audit : sélection 
transparente, TDR validés par le FIDA, audit selon les normes ISA.  
Intégrer les échéances dans le manuel financier et le contrat de l’auditeur.  
Renforcer le suivi des recommandations, maintenir le dialogue avec le FIDA et 
garantir l’indépendance de l’auditeur externe. 

 
 

Impact environnemental, social et climatique Substantiel Substantiel 

Conservation de la biodiversité Moyen Moyen 

Risque(s) : Atteinte/dégradation des habitats protégés : les zones ciblées par le 
programme pourraient affecter des habitats sensibles (site d’accueil oiseaux 
migrateurs) 

 
 

Mesures d’atténuation : Aucune activité dans les zones protégées ; Élaboration 
de critères solides de sélection des sites ; Encourager l'utilisation des terres / sites 
en cours d’exploitation ; Eviter les défrichements et déforestation de nouveaux 
sites. ; Identification des éventuels sites des oiseaux migrateurs et autres 
écosystèmes sensibles et leur prise en compte dans lors des screening ES et dans 
les ingénieries sociales ; Plan de gestion des déchets solides des infrastructures 
soutenues ; Elaborer et mettre en œuvre un Plan de gestion des pestes et 
pesticides ; Sensibiliser les petits exploitants et les micro-entrepreneurs à la 
gestion durable des déchets ; Promouvoir l’agroécologie et les bio-intrants ; 
Formation à l’utilisation équilibre des engrais organiques et inorganiques ; 
Promouvoir la lutte intégrée contre les ravageurs et les bonnes pratiques agricoles 
; Prise en compte dans les DAO, les contrats et règlements intérieurs ; 
Entreprendre des campagnes de sensibilisation sur les mesures de sécurité 
sanitaire pour les parties prenantes ; Collaborer avec le personnel national de la 
santé et de la construction des infrastructures pour s'assurer que les lois nationales 
sont strictement respectées ; Suivis – inspections sanitaires ; Renforcer le suivi et 
la surveillance de la mise en œuvre des PGESC des aménagements et 
infrastructures. 

 
 

Utilisation efficiente des ressources et prévention de la pollution Substantiel Substantiel 

Risque(s) : Le risque que le projet augmente considérablement l’exposition ou la 
vulnérabilité des moyens de subsistance, les écosystèmes, les actifs économiques 
ou les infrastructures de la population cible aux fluctuations et aléas climatiques. 

 
 

Mesures d’atténuation : Plan de gestion des déchets solides issus des 
infrastructures, magasins, unités de transformation ; Elaborer et mettre en œuvre 
un Plan de gestion des pestes et pesticides ; Sensibiliser les petits exploitants et 
les micro-entrepreneurs à la gestion durable des déchets ; Promouvoir 
l’agroécologie et les bio-intrants ; Formation à l’utilisation équilibre des engrais 
organiques et inorganiques et analyses régulières du sol et des produits ; 
 Promouvoir la lutte intégrée contre les ravageurs et les bonnes pratiques 
agricoles ; Prise en compte dans les DAO, les contrats et règlements intérieurs ; 
Recyclage et réutilisation des déchets générés pour faire du bio-compost, la 
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fabrication de briquettes, la production de biogaz, etc. ; Promouvoir des habitats 
appropriés pour la production de la volaille et du porc ; Formation à l’utilisation 
équilibre des engrais organiques et inorganiques ; Amélioration des traitements 
sanitaires des porcs/ volaille ; Plan de gestion de gestion des pestes et pesticides ; 
Prise en compte dans les DAO, les contrats et règlements intérieurs ; Suivi et 

surveillance de la mise en œuvre des PGESC ; Suivis – inspections sanitaires ; 
Rigueur dans les contrôles et vérifications périodiques, les conduites d’audits y 
compris environnemental et social ; Promouvoir la technologie du biodigesteur et 
l’énergie solaire. 

Patrimoine culturel Faible Faible 

Risque(s) : ORIAM-SA entend aménager 3000 ha de périmètres irrigués. Les 
activités entrant dans ce cadre sont souvent effectuées à travers des prestations 
de services par des tiers. Il est également connu que les environs des cours d’eaux 
sont les endroits privilégiés hébergeant divers patrimoines archéologiques, 
culturels et religieux. Le projet, par les activités diverses d’aménagement, 
impliquer ou entraîner des fouilles, des démolitions, des mouvements de terre, des 
modifications de l'environnement dans une zone considérée comme ayant des 
valeurs spécifiques ou contenant des éléments considérés comme faisant partie du 
patrimoine culturel essentiel et /ou des modifications des paysages et des 
caractéristiques naturelles ayant une importance culturelle chez les communautés 

locales. 

 
 

Mesures d’atténuation : ORIAM-SA veillera suffisamment en amont, à une 
bonne implication de toutes les parties prenantes, notamment les communautés 
locales, à travers l’élaboration et la mise en œuvre des outils tels : le plan 
d’engagement des parties prenantes et le mécanisme de redressement des 
différends, le Consentement préalable, libre et en connaissance de cause (CPLCC), 
l’instauration de la procédure de découverte fortuite, la réalisation d’un cadre de 
gestion environnementale et sociale assortie du plan de gestion afin de mieux 
encadrer et gérer les risques et leurs impacts. En outre, les prestataires, les agros 
entrepreneurs et autres intervenants doivent fournir dans les dossiers leurs 
expériences, approches et outils permettant d’identifier et gérer efficacement les 
risques sur le patrimoine culturel. 

 
 

Population autochtone Faible Faible 

Risque(s) : Au Burkina Faso, le concept de peuple autochtone est officiellement 
assimilé à « des communautés locales dont les moyens de subsistance dépendent 
des ressources naturelles ». Selon Kambire et al, le Burkina Faso reconnaît 
cependant la présence de groupes culturels classés comme autochtones dans des 
pays comme le Maroc et l'Algérie. 
Ceux-ci peuvent être divisés en quatre groupes principaux : - Le groupe Tamachek 
comprenant les Bellah et les Touareg ; - Le groupe Peul comprenant les Peuls 
Gaobes et les Peuls Rimaibes ; - Le groupe Songhaï comprenant les Songhaïs et les 
Mallebes. 
Deux de ces groupes culturels - les Tamashek et les Fulanis - sont régulièrement 
cités dans la littérature comme étant autochtones au Burkina Faso. Ces groupes 
sont traditionnellement nomades, même si depuis quelques années, ils 
commencent à se sédentariser. 
Plusieurs associations de peuples autochtones sont légalement constituées et 
fonctionnent librement dont : - L'association pour l'épanouissement des femmes 
nomades (Tin Hinane), enregistrée en 1997 au Burkina Faso, au Mali en 2003, au 
Niger en 2005 et au Canada en 2016 ; - L’association pour la protection des droits 
et la promotion des diversités culturelles des groupes minoritaires (ADCPM), 
reconnu depuis 2005. 
La zone d’intervention de l’opération enregistre des communautés locales. Les 
transhumants sont bien connus dans la zone d’intervention pour l’élevage bovin et 
leur mode de vie nomade à la recherche de meilleur pâturage. Le risques d’affecter 
les droits de ces populations autochtones sur les terres, territoires, les points 
d’eaux et autres ressources et/ou systèmes de subsistance qu'elles occupent et 
utilisent est jugé substantiel, corroboré par quelques antécédents de crises dans la 
gestion de l’espace et des ressources naturelles 

 
 

Mesures d'atténuation : S’appuyant sur les expériences et bonnes pratiques des 
projets antérieurs, ORIAM-SA mettra toute la diligence requise dans l’ingénierie 
sociale, l’engagement des parties prenantes, retour d’information et recours en cas 
de griefs, et le ciblage inclusif des bénéficiaires pour une implication efficace des 
communautés locales 

 
 

Santé et sécurité de la population locale Moyen Moyen 
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Risque(s) : Les risques physiques qui peuvent se présenter de différentes 
manières : i) soit sous forme biomécanique, en provoquant des problèmes 
musculosquelettiques ou des surmenages liés aux charges de travail intenses, aux 
tâches répétées, aux heures prolongées de travail ou à un matériel non sécurisé ; 
ii) soit physiquement par la survenue des traumatismes causés des vibrations, des 
bruits intenses, de la chaleur et de l'humidité, ainsi que des rayonnements 
lumineux ; iii) soit de l'augmentation du trafic et d'autres formes de transport 
susceptibles de modifier les habitudes (vitesses excessives, baisses de vigilances) ; 
iv) enfin, soit des dégâts ou pertes dus à une défaillance d’éléments structurels des 
infrastructures construites (par exemple, effondrement de bâtiments ou 
d’infrastructure) ; 
Les risques moraux peuvent survenir de l'afflux de la main-d’œuvre, de la pression 

sur les ressources locales (fonciers, eau, aliments) ou d'autres mœurs qui altèrent 
le dynamisme social ; par exemple, la violence sexiste, y compris l'exploitation et 
les abus sexuels (EAS), le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, par exemple 
des avances sexuelles non désirées ou des faveurs sexuelles, la contamination aux 
MST/SIDA et la dépravation des mœurs. 
Les risques sécuritaires (vols, vandalismes, braquages, incendies) peuvent 
également survenir en raison des antécédents ou cas résiduels d’actes de 
terrorisme dans le pays et compromettre les investissements de développement 
attendus de ORIAM-SA. Ce risque est sensible pour les infrastructures de 
production, de transformations agro-alimentaires d’usage public, les biens et les 
actifs privés. 
Les risques pour la santé des communautés peuvent découler de : i) la qualité des 
aliments (nutritionnels, organoleptiques, ...) transformés localement pour les 
consommateurs ; ii) l'utilisation et/ou l'élimination de matières dangereuses, dont 
les déchets et les rejets polluants (produits chimiques, y compris les engrais 
chimiques, les hydrocarbures, les peintures, les batteries, les déchets plastiques 
brûlés, etc.) ; iii) les maladies sexuellement transmissibles (par exemple, la 
chlamydia, la syphilis, le VIH/SIDA et la gonorrhée) qui peuvent se propager en 
raison de l'afflux de travailleurs des sous-projets ; iv) enfin, les risques de 
maladies d’origine hydrique ou d’autres maladies vectorielles. 

 

 
 

Mesures d'atténuation : Des séances de formation/ sensibilisation, l’ingénierie 
sociale autour des normes et principes de la législation nationale et des PESEC, 
l’engagement des parties prenantes, retour d’information et recours en cas de 
griefs, le ciblage inclusif et progressif tenant compte des conditions sécuritaires des 
bénéficiaires seront observés avec diligence et une attention particulière. 

 
 

Emploi et conditions de travail Moyen  Moyen 

Risque(s): Ce faisant, les emplois à temps plein, à temps partiel, temporaires et 
saisonniers, comportent des risques substantiels liés aux pratiques discriminatoires 
dont l’inégalité entre les sexes et le manque d’équité (pour les travailleurs 
défavorisés et vulnérables, y compris les femmes, les enfants en âge de travailler, 
les migrants et les personnes handicapées), le déni de la liberté d’association et du 
droit de négociation collective, le recours au travail des enfants (dans le non-
respect de la réglementation nationale), les conditions de travail dégradantes, 
dangereuses ou insalubres, ou des pratiques qui présentent des risques en matière 
de sécurité et de santé au travail pour les agriculteurs, les populations rurales en 
générale. 
Notamment, la conduite de certaines activités avec l’usage d’outils complexes, de 
substances toxiques, les travaux de construction et d’aménagement des sites de 
production, le transport des produits vers les centres de stockage, de 
transformation et la commercialisation des produits accentueront les risques de 
santé et sécurité au travail (SST). Les sources de dangers peuvent provenir de 
l’utilisation des machines et de l’exposition aux produits chimiques dangereux 
(toxiques ou allergènes, cancérigènes), aux températures extrêmes, aux animaux, 
reptiles ou insectes dangereux et aux postes de travail dans des espaces confinés 
et aux postures ergonomiques difficiles. Les risques psychosociaux peuvent inclure 
les VBG lors du ciblage des bénéficiaires ou en raison des changements de mœurs 
liés à l’augmentation des revenus, la propagation des maladies transmissibles, 
l'exclusion des vulnérables, tels que les personnes vivant avec handicap, les 
personnes déplacées internes. 

 

 
 

Mesures d’atténuation : Des séances de formation/ sensibilisation et une 
diligence dans l’ingénierie sociale autour des normes et principes de la législation 
nationale et des PESEC, mais aussi l’engagement des parties prenantes, retour 
d’information et recours en cas de griefs, le ciblage inclusif des bénéficiaires et le 
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capital d’expérience des projets antérieurs et en cours permettront de minimiser 
ces risques et impacts. 

 

Réinstallation physique et économique des populations Faible      Faible 

Risque(s) : L'impact de ORIAM-SA sur le déplacement physique et économique, 
qu'il soit temporaire ou permanent, total ou partiel des communautés, sera faible      
compte tenu de la nature des interventions qui ne les engendreront normallement 
pas ainsi que de l’approche basée sur le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, les principes d’inclusion, de non-discrimination, d'égalité 
des chances et de traitement équitable. 
Cependant, les biens communautaires (terroirs, sources d’eau, zones de pâturage) 
ou privés peuvent être impactés en raison de l'expansion des espaces agricoles 
dans le cadre de l'intensification des activités de production autour des points 
d’eau. Les agriculteurs dépourvus de droits réels pourraient perdre leurs actifs 
agricoles, avec potentiellement des conflits fonciers sporadiques. 

 
 

Mesures d'atténuation : Une attention particulière sera portée à la 
problématique des transhumants en quête de pâturage et sur la question des 
personnes déplacées ou retournées en quête d'intégration dans les communautés, 
donc des terres propices. 

 
 

Intermédiaires financiers et investissements directs Moyen      Moyen 

Risque(s) : Les risques auxquels l’ORIAM-SA devrait faire face se déclinent en : 
(i) Manque d'un système de gestion environnementale et sociale (SGES) 
(transparent, accessible au public) ; (ii) Capacités inadéquates pour la mise en 
œuvre du SGES ; (iii) Mesures insuffisantes pour déployer le SGES auprès des 
bénéficiaires. (iii) 
Manque de capacités pour établir un canal de communication stable avec les 
parties prenantes et les communautés locales (tel qu'un mécanisme de réponse 
aux doléances) ; (iv) Manque de capacités pour mettre en place des services de 
soutien auxiliaires, de renforcement des capacités ou encore de suivi capitalisation 

des actions. 

 
 

Mesures d’atténuation : Le capital d’expérience des projets antérieurs et encours 
sera renforcé par des séances de formation thématiques autour des normes et 
principes de la législation nationale et des PESEC, la redevabilité, la communication 
avec les parties prenantes mais aussi le suivi évaluation capitalisation et partage 
des connaissances afin de minimiser ces risques et impacts. 

 
 

Émissions de gaz à effet de serre 
 

 

Risque(s) : ORIAM-SA ne sera pas émetteur net de gaz à effet de serre. Les 

risques à surveiller sont : - mauvaise gestion de l’eau des rizicultures de bas-fonds, 
- aménagement de nouveaux sites; - mauvaise gestion des déjections issus des 
élevages de porcs et de volaille, - mauvais stockage et ou utilisation des intrants 
chimiques agricoles 

 
 

Mesures d’atténuation : Les technologies et bonnes pratiques climato-
intelligente seront promues en privilégiant les sources d’énergie renouvelable 
(solaire) et alternatives (biodigesteurs), par une évaluation rigoureuse préalable au 
choix des sites d’aménagement/ production ou de construction des infrastructures 
avec une priorité aux sites exploités ou en jachères, l’élaboration et la mise en 
œuvre de plan de gestion de chantier (PGESC) 

 
 

Changement climatique Substantiel Substantiel 

Risque(s) : Le Programme ORIAM-SA est classé dans la catégorie risque 
climatique substantielle. Les événements météorologiques extrêmes avec des 
conséquences 
disproportionnées selon qu’il s’agit (i) Des orages avec pour effets le déracinement 
des plantes, la destruction des infrastructures… ; (ii) Les inondations entraînant le 
lessivage des sols, l’asphyxie des racines, la propagation de maladies ; (iii) Le 
stress thermique avec pour effets l’altération des processus physiologiques des 
plantes, la réduction de la photosynthèse, la maturation précoce des fruits, 
l’augmentation de la transpiration, le dessèchement des plantes ; (iv) Le 
dérèglement du calendrier agricole pouvant affecter les cycles de croissance à 
cause du décalage des saisons, perturber des cycles de vie des insectes ravageurs, 
de de certaines maladies et ainsi créer des difficultés à adapter les pratiques 
agricoles. 
Les conséquences sur la sécurité alimentaire peuvent être multiples, à savoir : i) la 
baisse des rendements (diminution de la production agricole, hausse des prix des 
aliments) ; ii) l’insécurité alimentaire entraînant des difficultés à nourrir les 

 
 



Appendice III  EB 2025/146/R.6/Rev.1 

29 

Catégories et sous-catégories de risque Inhérent Résiduel 

populations, notamment les plus vulnérables ; iii) la malnutrition due à la 
modification de la composition nutritionnelle des aliments et aux carences en 
micronutriments ; iv) des déplacements des populations en quête de terres plus 
fertiles. 

Mesures d’atténuation : Une étude globale de la vulnérabilité aux changements 
climatiques basée sur les filières prioritaires et les réalités locales doit servir à 
poser les bases des mesures d’évitement, de réduction et/ou de compensation des 
impacts négatifs. 

 
 

Parties prenantes Moyen Moyen 

Participation, coordination et gestion des plaintes des parties prenantes Moyen Moyen 

Risque(s) : Un risque lié au projet est la faible participation des petits 
producteurs, des femmes et des jeunes dans les instances de planification et de 
décision et l'absence de voie de recours. 

 
 

Mesures d’atténuation : Les mesures de mitigation incluent la mise en place de 
comités inclusifs pour la gouvernance des bassins versants aménagés ; 
l'élaboration de partenariats avec les faîtières ; la mise en place et appui à 
l’animation des plateformes multi acteurs ; soutien au dialogue politique inclusif ; 
un plan d’engagement inclusif des parties prenantes, de retour d’information et de 
recours en cas de griefs dès le début du projet et périodiquement mis à jour. 

 
 

 


